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RB
 CIVILE.— Cour d'appel de Lyon (1" ch.) : Femme 

totale- acquisition; présomption de propriété. — Cour 

d'appel de Limoges : Travaux publics; adjudicataire; 

us-traitant; sommes dues par l'administration; privi-

yae- degrés de juridiction; saisie-arrêt; somme infé-

rieure à 1,500 francs; nullité; dommages-intérêts; tiers. 

Tribunal de commerce de la Seine : Actions indus-

trielles; opérations de Bourse; ventes à terme; jeu et 

„
gr

i- M. Jorel contre M. Chartier aîné, agent de change. 

TICE' CRIMINELLE. — Cour de cassation (chambre crim.) : 

MlMin : Pourvoi en cassation; délai. — Cour d'assi-

•es- jury; scrutin secret. — Cour d'appel de Paris (ap-

pels correct ) : Imprimerie lithographique clandestine; 

exercice de la profession d'imprimeur lithographe, en 

nualité de mandataire ou associé d'un breveté. — Cour 

fassises de la Côte-d'Or 

JOBHATIONS JUDICIAIRES. 

CJRO.NIQUE. 

Incendie. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

fun mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et guaérales. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

La séance d'aujourd'hui a encore débuté par une véri-

table avalanche de propositions. M. Berryer a apporté à 

Il tribune un projet de décret sur les caisses d'amortisse-

meat et des dépôts et consignations. M. Ceyras a de-

mandé un secours annuel d'un million en faveur des in-

digens des communes rurales, et la formation aux chefs-

lieux de canton de commissions chargées tout à la fois d'en 

surveiller l'emploi et de recueillir les offrandes de la 

charité privée. M. Abraham Dubois a proposé de décréter 

l'inviolabilité des engagemens pris par l'Etat et de repous-

Kr par un vote solennel la création de tout papier-mon-

aaie autre que les billets émis par la Banque de France. 

M. Astouin a réclamé l'institution d'un privilège légal pour 

le salaire de l'ouvrier, en cas de faillite du patron. M. Jules 
Favre a demandé que les Tribunaux de commerce fus-
sent autorisés à homologuer les traités conclus entre 

les commerçants en état de suspension de paiement et 
leurs créanciers, lorsque les créanciers consentans repré-

senteraient les deux tiers de la somme totale des créan-

ces. Une foule d'au très membres ont tour à tour suivi l'im-
pulsion donnée. 

L'un voulait que la Commission exécutive fût invitée à 

produire au plus tôt un compte détaillé des recettes et des 

dépenses depuis le 24 février jusqu'au 1" juin. L'autre 

sollicitait une allocation de trois cent mille francs à titre 

«'encouragement pour les beaux-arts et les lettres. Celui-

ci insistait sur la nécessité d'abolir, comme incompatible 

«ec le principe de l'égalité républicaine, l 'article 1781 du 

Code civil, qui porte que le maître sera cru sur son affir-

mation pour la quotité des gages, pour le salaire de l'an-

née échue et pour les à-comptes donnés sur l'année cou-

rte. Celui-là trouvait mauvais que les dépenses de la 

wette eussent été mises à la charge de l'Assemblée, etc. 
Joutes ces propositions ont été appuyées, sauf la der-

D
'we, et seront développées en temps et lieu, 
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tibilité sera très rigoureusement posé dans la futu-

re Constitution ; comment le sera-t-il ? Jusqu'où s'élen-

dra-t-il ? Quelles seront ses limites ? Cela regarde, quant à 

présent, le comité de Constitution, qni en a fait l'observa-

tion par l'organe de M. Coquerel; ce ne sera que plus tard 

l'affaire de l'Assemblée. 

Mais, par suite d'un entraînement fort naturel, le dé-

bat s'est agrandi peu à peu, et l'Assemblée a été conduite 

à examiner la question au point de vue le plus général et 

le plus absolu. La commission elle-même l'y avait, du 

reste, en quelque sorte invitée; tout en ne proposant que 

des dispositions transitoires, elle les avait fait précéder 

d'un préambule ainsi conçu: «Convaincue que le prin-

cipe d'incompatibilité entre le mandat de représentant du 

peuple etdcs fonctions publiques doit être consacré par la 

Constitution ou par les lois organiques..., etc. » Les ora-

teurs ont tous imité l'exemple de la commission ; ils ont tous 

enlamé la discussion duprincipe en vue delà Constitution, 

les uns avec un véritable talent comme M. Flandin, les 

autres avec une étrange naïveté comme M. Brunei, ou 

avec une abondance singulière et des préoccupations trop 

manifestement individuelles comme M. Gerdy. Nous ne 

les suivrons pas dans les détails de leur argumenta-

tion; la question des incompatibilités reviendra à son 

heure , et nous aurons à l'examiner en toute conscience 

et en toute maturité. Qu'il nous suffise pour aujourd'hui de 

savoir qu'il y avait deux systèmes en présence, le premier 

soutenu* par la commission et tendant seulement à empê-

cher qu'aucun représentant ne pût, pendant toute la du-

rée de son mandat et jusqu'après les élections de la future 

Assemblée législative, devenir fonctionnaire public sala-

rié, et, dans le cas où il le serait déjà, toucher aucun 

traitement d'activité, ni une indemnité quelconque affé-

rente à ses fonctions; le second, présenté par M. Flandin, 

et portant que dans un délai de huit jours, tous les fonc-

tionnaires en faveur desquels une exception n'aurait pas 

été stipulée, seraient tenus d'opter entre leurs fonctions 

et le mandat de représentant du peuple. , 

L'Assemblée a laissé les deux systèmes se développer 

à l'aise au sein de la discussion générale; puis, appelée à 

se prononcer, elle a commencé par réserver pleinement 

l'avenir, en rejetant à une grande majorité le préambule 

du décret de la commission. Elle aura demain à choisir 

entre les articles de ce décret et les amendemens de M. 

Flandin, si la commission quia demandé qu'ils lui fussent 

renvoyés, ne peut parvenir à les concilier. 

La discussion du projet de loi sur le rachat des chemins 

de fer a été renvoyée à lundi. 

S Sceaux : Inscrits, 15,113; votans, 7,414; non votans, 

7,699. 

Villejuif : Inscrits, 11,075 ; votans, 7,356; non votans, 

3,719. 

Vincennes : Inscrits, 4,260 ; votans, 2,214 ; non vo-

tans, 2,046. 

Courbevoie : Inscrits, 4,790 ; votans, 2,325 ; non vo-

tans, 2,465. 

Neuillv : Inscrits, 24,951 ; votans, 12,665 ; non votans, 

12,286. 

Pantin : Inscrits, 15,850; votans, 9,436 ; non votans, 

6,414. 

Saint-Denis : Inscrits, 10,452; votans, 5,813; non vo-

tans, 4,639. 

Armée : Inscrits, 13,472; votans, 12,011 ; non votans, 

1,461. 

Totaux : Inscrits, 415,317; votans, 249,392 ; non vo-

tans, 174,925. 

ELECTIONS SANS LES DÉPARTEMENTS. 

Voici la dernière récapitulation des votes dans le dépar-

tement de la Seine-Inférieure : il reste encore à connaître 

les suffrages de trois cantons : 

Thiers 50,418 

Loyer 49,233 

Charles Dupin, 39,459 

— Dans le département de l'Eure, qui a un représen-

tant à élire, les deux candidats sur lesquels se sont jus-

qu'à présent portés le plus grand nombre de suffrages 

sont M. Demante, qui a obtenu 18,926 voix, et M. San-

dheuil, qui en a réuni 16,820. 

— Les derniers résultats connus dans le département 

du Nord donnent 36,810 voix à M. Antony Thouret. 

—-'Les relevés faits sur les feuilles de dépouillement 

des cantons du Mans donnent 4,350 suffrages au prince 

Louis-Napoléon. Les autres candidats en ont obtenu : M. 

Hippolyte Lecornué, 2,721 ; M. Lorette, 2,576, et M. Hau-
réau, 2,168. 

— On annonce que M. de Genoude, porté à Montpellier, 

a échoué. On a nommé M. Laissac, procureur-général. 

— Les dernières nouvelles des Bordeaux sont du 6 
juin. 

La lutte électorale est uniquement entre MM. Labrousse 

et Thiers, et tous les renseignemens que nous recevons 

des cantons nous confirment dans la pensée que la partie 
a été chaudement disputée. 

On connaissait le dépouillement des scrutions de quel-

ques canstonsqui avaient donné 2,429 voix à M. U. La-
brousse et 793 à M. Thiers. 
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EIiECTXONS DE XiA SEINE. 

Le recensement général des votes des douze arrondis-

semens de Paris, des huit cantons de la banlieue et de 

l'armée a eu lieu aujourd'hui dans la salle St-Jean, àl'Hô-

tel-de-Ville, sous' la présidence de M. Berger, maire du 

2* arrondissement, en présence des maires et adjoints de3 
arrondissemens et cantons, et des délégués des sections. 

L'appel des candidats s'est fait comme aux élections 

générales; la liste du 1" arrondissement a servi de base, 

en commençant par le candidat qui avait obtenu le plus de 

voix, et ainsi de suite jusqu'au chiffre de 2,000, à la suite 

duquel un autre arrondissement succédait. 

Le nombre total des électeurs inscrits dans le départe-

ment était cette fois de 414,317. 

Le nombre des votans a été de 252,392. 

Les onze candidats qui ont obtenu le plus de voix et qui 

ont été proclamés représentans du peuple pour le dépar-

tement de la Seine sont MM. 

Caussidière, 146,416 

Moreau, 126,650 

Goudchaux, 107,012 

Changarnier, 105,301 

Thiers, 99,346 

P. Leroux, 90,597 

Victor Hugo, 86,726 

Louis Bonaparte, 84,031 

Lagrange, 77,681 

Boissel, 77,124 

Proudhon, 76,434 

Les candidats qui ont obtenu le plus de voix ensuite, 

sont : 
MM. Thoré, 74,494; Kersausie, 71,852,- Baspail père, 

71,378; E. Girardin, 70,971; Cabet, 67,831; H. Say, 

66,244; Savary, 63,343; A. Fould, 6 1,651; Edmond Adam, 

59,571; Mallarmet, 59,451; Adam (cambreur), 59,261; 

d'Alton-Shée, 43,661; H. Passy, 38,226; Lavaux, 36,969; 

Chambolle, 35,455; Bayard, 33,689; Dupetit-Thouars, 

30,670, 

Voici le tableau comparatif des électeurs inscrits et des 

électeurs votans : 

1" arrondissement: Inscrits, 29,395; votans, 15,301 ; 

non votans, 14,094. 

2e arrondissement ; 

non votans, 19,684. 

3* arrondissement : 

non votans, 2,868. 

4e arrondissement 

non votans, 3,456. 

5 e arrondissement 

non votans, 10,073. 

6" arrondissement 

non votans, 18,035. 

7 e arrondissement 

non votans, 10,172. 

8' arrondissement 

non votans, 10,019. 

9 e arrondissement 

non volans, 4,845. 

10' arrondissement : 

non votans, 8,484. 

11 e arrondissement : 

non votans, 11,023. 

12" arrondissement : 

non votans, 9,420. 

Charenton : Inscrits 
tans, 3,023. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (»" ch.) 

Audience du 11 mai. 

FEMME DOTALE. ACQUISITION. 

PROPRIÉTÉ. 

PRÉSOMPTION DE 

Inscrits, 38,618; votans, 18,934 ; 

Inscrits, 15,295 ; votans, 12,427 ; 

Inscrits, 13,246 ; votans, 9,790 ; 

Inscrits, 28,434; votans, 18,361; 

Inscrits, 38,813; votans, 20,778; 

Inscrits, 24,621 ; votans, 14,449 ; 

Inscrits, 30,048 ; votans, 20,029 ; 

Inscrits, 13,787 ; votans, 8,942; 

: Inscrits, 24,341 ; votans, 15,857; 

Inscrits, 24,519, votans, 13,496; 

Inscrits, 25,988 ; votans, 16,568, 

7,249 ; votans, 4,226 ; non vo-

La femme mariée sous l'empire de la législation romaine de-
vient et demeure propriétaire des immeubles achetés en son 
nom. 

La présomption que l'argent a été fourni par le mari n'a d'au-
tre effet que d'obliger la femme ou ses héritiers, vis-à- vis 
du mari ou de ses héritiers, à restituer le prix. (L. LI, lit. 
1, lib. XXV11I, ff. Quintus Mucius.) 

Nous dirons en quelques mots les faits de la cause, et 

nous rappellerons brièvement les discussions très com-

plètes qui ont précédé l'arrêt de la Cour. François Buffaz 

s'est marié deux fois. La seconde fois, le 9 avril 1792, 

il épousa Gasparde Buffaz. Il ne fut fait aucun contrat de 
mariage. 

François Buffaz mourut le 20 mai 1825. Ses biens fu-

rent, sans contestation, partagés entre sesenfans des deux 
lits. 

Gasparde Buffaz, sa seconde femme, mourut en 1829. 

Les biens qu'elle laissait furent, sans contestation aussi, 
partagés entre ses enfans. 

Au nombre de ces biens se trouvèrent neuf immeubles 

achetés par elle, le 5 fructidor an IV, de dame Pernette 

Girod, vendant avec l'autorisation de son mari. Il est dit 

dans l'acte que Gasparde Buffaz acquiert et procède de 

l'autorité de son mari, et l'acte porte quittance au profit 

de la femme Buffaz. L'acte est signé par le mari. 

Ce sont ces immeubles qui ont donné lieu au procès. 

Le 3 février 1846, Gaspard Buffaz, enfant du premier 

lit de François Buffaz et cessionnaire des droits de ses 

frères et soeurs, fit assigner tous les consorts Buffaz, en-

fans du second lit, pour ouïr dire qu'il serait procédé à 

un supplément de partage des biens du père commun, et 

que, dans ce supplément, seraient compris tous les im-

meubles acquis par Gaspard Buffaz, de Pernette Girod, le 
5 fructidor an IV. 

La demande se fondait en substance sur la présomp-

tion tirée de la loi Quintus Mucius, applicable à l'acte en 

question, puisque les époux Buffaz se sont mariés en 

1782 dans le pays de Gex, c'est-à-dire sous l'empire de 

la législation romaine. Et, en effet, ce pays qui, réuni à la 

France par le traité de 1601, entre Henri IV et Charles-

Emmanuel de Savoie, ressortissait du parlement de Di-

jon, avait été continué dans la possession où il était d'être 

régi par le droit romain. (V. Garreau, Description du 

gouvernement de Bourgogne, p. 698 ; et Davot, Traités, 
t. I, p. 3.) 

Sur cette demande, le Tribunal de Gex rendit le juge-
ment suivant : 

« Attendu qu'il est de principe que tout ce qu'une femme 
mariée sous l'tmpire de la législation romaine acquiert cons-
tante malrimonio, est censé acquis par le mari, à moins que 
des faits contraires ne fassent cesser cette présomption, par 
exemple si la femme pouvait justifier qu'elle a payé de ses 
deniers personnels ; 

» Attendu que, dans l'espèce, les héritiers de Gasparde Buf-
faz n'établissent point que les fonds acquis par elle le S fruc-

tidor an IV aient été payés de ses deniors, ou qu'elle eût des 
ressources personnelles pour en acquitter le prix, d'où il suit 

que lesdils biens sont tnm daus la succession de François 

Buffaz, son mari ; 
» Attendu que ces biens n'ayant pas été compris dans le 

partage du 23 juin 1825, il y a lieu, quant à ce, d'ordonner 
un supplément de partage : 

» Par ces motifs, etc. 

Sur l'appel, M" Lucien Brun a conclu à la réformation 

du jugement, el a soutenu que la demande en partage 

était mal fondée. En effet, pour avoir droit au partage, il 

faut être co-propriélaire, et les héritiers de François Buf-

faz n'ont aucun droit à la propriété des immeubles liti-

gieux, en supposant même que ces immeubles aient été 

acquis des deniers de leur père. Il était en effet de prin-

cipe en droit romain, comme il l'est en droit français, que 

celui qui acquiert avec l'argent d'autrui, devient proprié-

taire de la chose achetée : Qui aliéné pecuniâ comparai 

non ei cu\us nummi fuerunt sed sibi, tàm actionem empti 

quàm dominum, quœrit. (L. VIII, lib. IV, tit. L. Cod.}. 

Et spécialement, la femme devient propriétaire des fonds 

achetés en son nom avec l'argent de son mari (L. I et VI, 

tit. L, lib. IV, Cod.) C'est aussi l'opinion des commenta-

teurs et notamment de Perèze. (Lib. IV, tit. L. Comm.) 

Les bénéfices et l'accroissement de la propriété, la plus-

value, en un mot, doit donc appartenir à la femme : le 

mari et ses héritiers n'ont donc contre la femme qu'une 

action en répétition de prix. 

Les appelans soutenaient encore que cette action en ré-

pétition de prix n'était pas recevable, parce que la dona-

tion prétendue faite à la femme était, il est vrai, révocable 

au gré du mari pendant sa vie, mais avait été irrévoca-

blement confirmée par sa mort (L. XXXII, § 1 et 2, Dig. 

de donat. int. vir. et uxor., L. XXV, Cod., eod. tit.), et 

enfin parce que cette action, qui n'était autre chose qu'une 

action en rescision, était prescrite aux termes de l'article 

1304 du Code civil. 

Ils ajoutaient que la supposition d'une donation du 

mari à la femme était mal fondée; que l'acte lui-même et 

diverses circonstances de la cause semblaient prouver que 

c'était bien plutôt une donation de Pernette Girod à Gas-

parde Buffaz, qui avait été déguisée sous forme de vente, 

et qu'en supposant la vente sincère et le prix réellement 

payé, la femme avait pu le verser de ses deniers propres, 

comme semblaient en justifier le testament de son père et 

diverses attestations recueillies à l'effet de fournir cette 

preuve. 

Ils disaient enfin que la présomption de la loi Q. Mu-

cius était inapplicable à l'espèce comme à toutes celles 

dans lesquelles l'assistauce du mari à l'acte fait disparaî-

tre la crainte d'un profit déshonnête (turpis quœstus)\ 

avec d'autant plus de raison que cette présomption s'ap-

pliquait plus particulièrement au concubinat. [Codex Fa-

brianus, def. XII, lib. IV, tit. XIV.) Tel était, en géné-

ral, l'esprit de l'ancienne jurisprudence, que les Cours et 

Tribunaux français semblent avoir adoptée. 

M' Perras a soutenu le bien jugé de la sentence atta-

quée. 

Tous les gains que fait la femme mariée sous le régime 

dotal appartiennent au mari, à l'exception de ceux qui 

proviendraient d'un commerce séparé. C'est ainsi qu'a 

toujours été et que doit être entendue la loi Quintus Mu-

cius. Si la femme achète sans prouver qu'elle paie de ses 

deniers propres, c'est pour le mari qu'elle achète, puis-

qu'elle achète avec son argent ; c'est donc au mari que 

doivent revenir tous les droits et les profits. 

La prescription invoquée contre l'action en répétition 

de prix qui, dans tous les cas, reste aux héritiers de 

François Buffaz, ne peut être sérieusement opposée à ces 

derniers qui, ni par leur auteur ni par eux-mêmes, ne 

sont intervenus, comme parties, à l'acte du 5 fructidor 
an IV. 

Les intimés s'efforcent enfin de démontrer que l'hypo-

thèse d'une donation déguisée sous la forme d'une acqui-

sition à titre onéreux n'est pas acceptable, et qu'il n'est 

pas justifié que Gasparde Buffaz eût des biens propres 

d'une valeur suffisante pour payer le prix porté a l'acte 

du 5 fructidor an IV. Ils invoquent plusieurs décisions 

judiciaires et notamment un arrêt de la Cour d'appel 

d'Aix du 7 juin 1832. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Loyson, 

premier avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

» Attendu que la loi romaine, sous l'empire de laquelle 
François Buffaz et Gasparde Buffaz ont contracté mariage, m 

frappe la femme d'aucune incapacité d'acquérir ; 
» Que seulement, d'après cette loi, si la femme ne prouve 

pas l'origine des deniers employés à une acquisition par elle 
faite durant le mariage, il y a présomption que ces deniers 
ont été fournis par le mari ; 

» Que, par application de cette règle, les héritiers du mari 
ont bien droit de réclamer le reiiiboursement des deniers 
avancés par celui-ci, mais qu'il n'en résulte nullement qu'au 
lieu de poursuivre ce remboursement ils aient la faculté de 
revendiquer en nature les immeubles acquis par la femme ; 

» Attendu, en fait, que les immeubles qui ont été l'objet de 
la demande en supplément de partage ordonné par le juge-
ment dont est appel ont été vendus à la femme Buffaz au prix 
de 3,580 francs, quittancés par les vendeurs, ainsi que le tout 
résulte de l'acte public du 5 fructidor an IV ; 

» Que cette demaude en partage était, d'après les faits et 
les principes ci-dessus exposés, repoussée par l'acte qui cons-
tatait l'origine des fonds, et que les conclusions subsidiaire-
ment prises pir les demandeurs, aux fins de remboursement 
du prix des acquisitions faites par la femme Buffaz durant 
son mariage avec François Buffaz, pouvaient seules être ac-
cueillies ; 

» Que l'appel émis contre le jugement rendu le 18 août 
1846, remettant tout en question, saisit la Cour de l'appré-
ciation des conclusions prises devant les premiers juges ; 

_ » Attendu qu'une partie des immeubles compris dans l'acte 
du S fructidor an IV, paraît avoir été l'objet d'une revente 
opérée aussi durant le mariage de François et de Gasparde 
Buffaz; qu'il y a lieu dès lors de venir à compte pour le rè-
glement des sommes avancées par le mari aux termes do facto 
précité du 5 fructidor an IV ; 

» Attendu que l'action des héritiers de François Buffaz n'é-
tant que la demande d'une somme due à la succession de ce-
lui-ci, c'est du jour de cette demande en justice que doivent 
courir les intérêts de la somme qui sera reconnue due à la-> 
dite succession; 

» Par ces motifs, 

» La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement du 18 
août 1840, en ce que ledit jugement a ordonné le partage de» 
immeubles compris dans l'acte public du b fructidor an IV; 

» Réformant, et faisant ce que les premiers juges auraient 

dû faire, condamne les héritiers de Gasparde Buffaz à payer, 

tant en deniws qu'en quittanças ou imputations valable», es 
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dans la proportion des droits respectifs a la succession, aux 
héritiers médiats ou immédiats de François Buffaz la somme 
principale de 3,500 francs avec intérêts du jour de la de-
mande en justice, etc. » 

COUR D'APPEL DE LIMOGES. 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne. 

1° TRAVAUX PUBLICS. ADJUDICATAIRE. — SOUS-TRAITANT. 

—SOMMES DUES PAR L'ADMINISTRATION. PRIVILEGE. 

2° DEGRES DE JURIDICTION. — SAISIE-ARRÊT. SOMME INFÉ-

RIEURE A 1,500 FRANCS. — NULLITÉ. — DOMMAGES—INTÉ-

RÊTS. TIERS. 

1" L'individu, qui a sous-lrailè avec un adjudicataire de tra-
vaux publics, n'a aucun dro*( de préférence sur les sommes 
ducs à ce dernier par l'administration, par suite de l'exé-
cution des travaux opérés par le sous-traitant, alors surtout 
que 1rs mandats de paiemens sont délivrés au nom de Fadju-
dicalaire. Les créanciers de celui ci peuvent donc faire sai 
sir ces sommes à son préjudice, sauf au sous-traitant son 
recours contre lui. 

2° Lorsqu'un tiers, se prétendant propriétaire de sommes in-
férieures à 1,500 francs, saisies par des créanciers au pré-
judice d'un de leurs débiteurs, forme contre les saississans 
une action en nullité de la saisie, el en paiement de 1,500 
francs de dommages-intérêts , celte demande de dommages-
intérêts prenant sa source dans le préjudice résultant de la 
saisie-arrél, et consêquemment dans une cause antérieure à 
la demande principale, doit entrer dans l'appréciation de la 
valeur du litige, et être comblée pour la supputation du 
taux de la compétence. Dès-lors, la cause est susceptible 
d'appel. 

11 est peu d'adjudications de travaux publics qui ne don-

nent lieu à une loule de sous-traités entre l'adjudicataire 

et des tiers auxquels il cède une part de son entre-

prise. De conventions de cette nature, peuvent résulter 

pour ceux qui les font des inconvéniens de plus d'un gen-

re. E
:
i pre nier lieu, elles exposent l'adjudicataire lui-

même à la résiliation de son adjudication. Le cahier des 

clauses et conditions générales imposées pour toutes en-l 

treprises de travaux concernant le département, les ar-

roudissemens, les communes, les hospices et autres éta-

blissemens de charité de la Haute-Vienne (Bulletin admi-

nistratif, u° 527) dispose, en effet, dans son article 6 : 

« Pour que les travaux ne soient pas abandonnés à des 

spéculateurs inconnus ou inhabiles , l'entrepreneur ne 

pourra rétrocéder tout ou partie de son entreprise. Si l'on 

venait à découvrir que cette clause a été éludée, l'adjudi-

cation pourrait être résiliée, et, dan? ce cas, il serait pro-

cédé à une nouvelle adjudication, à la folle-enchère de 
l'entrepreneur. » 

Ce danger n'est pas le seul qui menace les sous-traités. 

Il en est un autre plus grave que révèle l'arrêtrendu par la 

cour d'app. 1 de Limoges : c'est celui qui résulte pour le 

sous-traitant, des saisies que les créanciers de l'adjudica-

taire peuvent faire jeter sur les sommes ordonnancées par 

l'administration pour la confection des travaux. Les man-

dats étant délivrés au nom de l'adjudicataire, et l'admi-

nistration ne reconnaissant en aucune façon les droits du 

sous-traitant, puisque le marché fait par ce dernier inter-

vient complètement en dehors de son approbation, leces-

sionnaire qui a fait exécuter les travaux et qui comptait, 

pour en être payé, sur l'acquittement des mandats desti-

nés à en solder le prix, court les chances de voir ces som-

mes saisies par les créanciers de l'adjudicataire, et, dans 

ce cas, le Tribunal et la Cour d'appel décident qu'il n'au-

ra aucune espèce de privilège sur le prix dû par l'admi-

ministration. Cette solution devra rendre les sous-trai-
tants [dus circonspects à l'avenir. 

L'arrêtque nous recueillons juge une seconde question 

qui a bien aussi son importance. Il décide que la partie 

qui demande la nullité d'une saisie-arrêt dont elle prétend 

éprouver un préjudice, rend la cause susceptible de deux 

degrés de juridiction, si à cette demande, relative à une 

somme inférieure au taux de la compétence, elle ajoute des 

conclusions tendant au paiement d'une somme excédant 

1,500 fr. à titre de dommages-intérêts; parce que, dans 

cette hypothèse, des dommages-intérêts prenant leur sour-

ce dans la saisie-arrêt elle-même, ont une cause anté-

rieure à l'introduction de l'instance. A ce point de vue, 

cette solution se rattache à un principe général que la 

Cour a plusieurs fois consacré, en matière de compé-

tence, notamment par ses arrêts des 10 février, 9 août et 

28 novembre 1838, 29 juillet 1843, 16 février 1844 et 23 

novembre 1846. (Album judiciaire, t. 2, p. 170; — t. 3, 

p. 15 et 125; - t. 8, p. 94 et 225: — t. 11, p. 61.) 

Mais, à cet égard, nous devons faire une observation. 

Dans l'espèce dont nous nous occupons, la demande en 

nullité de la saisie-arrêt avec conclusions accessoires en 

dommages-intérêts, était formée par un tiers et non parla 

partie saisie elle-même. Si l'action eût été engagée par le 

débiteur saisi, la question se serait compliquée d'une diffi-

culté grave; il aurait fallu examiner si le saisi qui fait op-

position au commandement qu'il a reçu de son créancier, 

ou qui demanda la nullité de la saisie pratiquée à son pré-

judice, doit être considéré comme demandeur, ou comme 

défendeur dans l'instance. Or, c'est là une thèse très con-

troversée. La Cour d'appel de Limoges (3° chambre), a 

décidé, par arrêts des 28 novembre 1846 et 30 janvier 

1847, que le débiteur qui formait opposition aux poursui-

tes et les arguait de nullité, jouait dans la cause le rôle 

de demandeur ; que dès lors, la disposition finale de l'ar-

ticle 2 de la loi du 11 avril 1838 ne lui était pas applica-

ble, et qu'il était libre de déterminer par ses conclusions 

le taux de la compétence (V. Album judiciaire, t. 11, p. 

101 et 121, ces arrêts et les autorités citées pour et con-
tre). 

C'est une question délicate sur laquelle les auteurs et 

les arrêts n'ont pu se mettre d'accord, et qu'ils résolvent 

à l'aide de distinctions fort subtiles. On pourra s'en con-

vaincre en consultant la note de M. Devilleneuve, 47, 2, 

577, et les réflexions consignées par M» Chauveau, au Jour-

nal des avoues, 2' série, t. 2, p. 80, 2' livraison de 1848, 

à l'occasion d'un arrêt rendu par la Cour d'Orléans le 25 
août 1847. 

Nous devons signaler à nos lecteurs cette nuance, pour 

éviter toute confusion dans une matière où les circons-

tances du fait modifient essentiellement les solutions de 
droit. 

Le sieur Peyrot, entrepreneur, était devenu adjudica-

taire des travaux à opérer pour la confection du chemin 
vicinal de grande communication, n° 13. 

L'adjudicataire sous-traita verbalement avec le sieur 

Pitance et lui rétrocéda son adjudication. Les travaux ont 
été exécutés par le sous-traitant. 

Mais comme l'administration n'admet pas ces sortes 

de conventions, les mandats de paiement ont été consen-

tis au sieur Peyrot, seul adjudicataire reconnu par elle; 

un mandat de 1,278 francs 26 centimes a notamment été 

délivré à ce dernier. MM. Bourdeau-Juillac et autres, 

créanciers de Peyrot, ont fait pratiquer une saisie-arrêt 

au préjudice de leur débiteur, entre les mains du payeur 
delà Haute-Vienne. 

Pitance a fait assigner les saisissans devant le Tribunal 

civil de Limoges, pour voir déclarer que leurs saisies 

étaient nulles en tant qu'elles frappaient sur une somme 

Î
ui n'appartenait pas à Peyrot, et se voir en outre con-
amner à 1,500 fr. de dommages-intérêts. 

19 mars 1847. — Jugement ainsi conçu ; 

» Attendu qu'il est constant qu'au mois d'avril 1815, Peyrot 
s'est aendu adjudicataire de partie du chemin n. 13, de 
grande communication ; mais qu'il n'est pas établi qu'il en 
ait fait la rétrocession, au mois de mai suivant, en faveur de 
Pitance, comme le prétend ce dernier, ou que du moins ce 
traité, à supposer qu'il existe, n'ayant pas de date certaine, ne 
peut utilement être opposé aux saisissans qui doivent être ré-
putés complètement étrangers aux arrangemens particuliers 
qui peuvent être intervenus entre leur débiteur et Pitance ; 

» Attendu qu'en admettant que celui-ci eût établi cette ré-
trocession à lui faite par Peyrot en vertu d'un traité verbal qui 
aurait reçu son exécution, ce ne pourrait être que contre Pey-
rot personnellement qu'il pourrait s'en prévaloir, el non cou-
tre les créanciers au préjudice desquels ou ne saurait raison-
ner de ce traité dont ils contestent la date et l'existence ; que, 
partant, l'on doit reconnaître que Pitance est non recevable et 
mal fondé dans son action contre les défendeurs ; 

» Par ces motifs, le Tribun*!, sans s'arrêter à l'offre dô 
preuve offerte par Pitance, le démet de ses fins et conclu-
sions. » 

Appel par Pitance. 

On oppose à l'appelant une fin de non-recevoir tirée du 
dernier ressort. 

La Cour a statué en ces termes par arrêt du 26 

janvier. 

« Sur la fin de non-recevoir proposée contre l'appel et tirée 
du dernier ressort : 

« Attendu que, suivant les conclusions exprimées aux qua-
lités du jugement dont est appel, la demande de Pitance ten-
dait non-seulement à la main-levée de la saisie-arrêt d'un man-
dat de 1,278 fr. 26 c, mais encore au paiement d'une somme 
de 1,500 fr. à titre de dommages-intérêts, et que la demande 
en dommages-intérêts prenant sa source dans le préjudice ré-
sultant de la saisie-arrêt, et consêquemment dans une cause 
antérieure à la demande principale, elle doit, aux termes de 
l'article 2 de la loi du 11 avril 1838, entrer dans l'apprécia-
tion de la valeur du litige ; d'où il suit que la valeur du litige 

1 excédait le taux du dernier ressort ; 
» Au fond : 

» Attendu que le mandat qui fait l'objet de la saisie-arrêt, 
a été délivré au nom du sieur Peyrot et en paiement de la dé-
pense de travaux publics dont le sieur Peyrot a été déclaré ad-
judicataire par l'administration ; qu'ainsi, le mandat lui ap-
partient personnellement ; 

• » Qu'en tenant pour constant, comme cela est articulé par 
Pitance, que le sieur Peyrot ait fait marché avec Pitance 
pour lui céder son adjudication, cette convention ne saurait 
engendrer au profit de Pitance ni droit, ni action contre l'ad-
ministration qui y est restée étrangère, et lui donne seule-
ment droit et action contre le sieur Peyrot son cédant et son 
obligé; 

» Qu'ainsi Pitance n'a acquis par cette convention aucun 
droit personnel sur le mandat délivré par l'administration 
en paiement du prix de l'adjudication qui est resté la pro-
priété du sieur Peyrot, et a pu consêquemment être saisi par 
ses créanciers, et sur lequel Pitance aurait seulement le droit 
de faire valoir ses créances, justifiées qu'elles soient, soit par 
privilège, soit par contribution; 

w La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée 
contre l'appel, statuant au fond, met l'appel au néant. » 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° D'Alexandre-Xavier Guillerme, contre un arrêt de la 

Cour d'assises du département du Nord, qui lo condamne à 
vingt ans de travaux forcés, comme coupable du crime de vol 
en réunion de plusieurs et avec effraction et escalade dans un 
édifice consacré au culte; — 2° De Marie-Constance Chail • 
loux, femme Fabre (la Vienne), vingt ans de travaux forcés, 
incendie; — 3° De Jean Cussinet (Allier), huit ans de travaux 
forcés, vol, la nuit, sur un chemin public; — 4° De Pierre 
Besnier (Ile-et-Vilaine), cinq ans de travaux forcés, tentative 
de vol avec escalade ; — 5° De Denis Lacroix (Allier), six ans 
de réclusion, tentative de meurtre ; — 6° Du nommé Mardo-
kai Chebabt Tominn (Cour criminelle d'Alger), cinq %n# de 
réclusion, vol qualifié; — 7* De Mél»nie Sanèque, veuve Fro 
ment (Gard), quatre ans de prison, vol qualifie, mais avec des 
circonstances atténuantes ; — 8° De Joseph Chartier (Maine-
et-Loire), trois ans de prison, vol domestique avec circon-
stances atténuantes ; — 9° De Marie Breau (Maine-et-Loire), 
trois ans de prison, vol domestique, mais avec des circonstan-
ces atténuantes; — 10° D'Antoine Piovanacce (Corse), sept ans 
de réclusion, meurtre avec circonstances atténuantes; — 11° 
De Julien Morillon, partie civile; plaidant, M* Moreau, avocat, 
contre un jugement rendu par le Tribunal de simple police du 
canton de Montrésor, en faveur des sieurs Mesnier, Cosson et 
Lorieux, parties intervenantes par le ministère de M" Avisse, 
leur avocat. 

A été déclaré non- recevable dans son pourvoi, pour n'avoir 
pas déclaré dans le délai prescrit par l'article 373 du Code 
d'instruction criminelle, Henri-Victor-Lina Catté, condamné 
à dix ans de travaux forcés par la Cour d'assises de l'Aisne, 
pour banqueroute frauduleuse. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de consi-
gnation d'amende, Charles Posière et les sieurs Lecomte et 
compagnie, conire 
qui les condamne à l'amende de 150 francs envers le Trésor 
public et en des dommages intérêts envers le sieur Vernay, in-
tervenant. 
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COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR 

(Correspondance particulière do la Gazelle des J 

Audience du 2 juin. 

INCENDIE. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gratien-Milliet. 

Audience du 8 juin. 

ACTIONS INDUSTRIELLES. — OPÉRATIONS DE BOURSE. — VENTES 

A TERME. JEU ET PARI. M. JOREL CONTRE M. CHAR-

TIER AINE, AGENT DE CHANGE. 

Lorsque le vendeur à terme d'actions industrielles ne justifie 
pas de la possession desdites actions, soit à l'époque de la 
vente, soit à celle où la livraison devait avoir lieu, l'opéra-
lion à laquelle il s'est livré doit être considérée comme un 
jeu ou pari, et ne lui donne aucune action en justice. 

Quelques jours avant la Révolution de février, M. Jo-

rel avait chargé M. Chartier aîné, agent de change, de 

vendre pour son compte cent actions du chemin de fer 
du Nord, livrables fin du mois. 

M. Chartier avait donné immédiatement avis à M. Jorel 

de l'exécution de cet ordre au prix de 532 fr. par chaque 
action. 

Après la Révolution, la baisse survenue dans les ac-

tions industrielles et dans les fonds publics avait motivé 

de la part de la chambre syndicale des agens de change 

une délibération aux termes de laquelle toutes les opéra-

tions devaient être liquidées par un cours de compensa-

tion établi sur la moyenne des cours du 23 février, date 

de la fermeture de la Bourse, au 7 mars, date de sa réou-
verture. 

M. Jorel a assigné M. Chartier en paiement du prix 

des cent actions par lui vendues. Celui-ci a répondu que 

l'opération devait être. liquidée conformément à la délibé-

ration de la chambre syndicale. Subsidiairemenl, il a sou-

tenu M. Jorel uon-recevable dans sa demande, attendu que 

l'opération était fictive, qu'elle ne constituait qu'un jeu 

sur la hausse et la baisse et ne pouvait donner ouverture 
à une action en justice. 

Après avoir entendu M
0
 Schayé, agréé de M. Jorel et 

M" Tournadre, agréé de M. Chartier, le Tribunal a statué 
en ces termes : 

» Attendu qu'il résulte des documens et explications four-
nis au délibéré que Jorel n'avait pas à sa disposition, les 16, 
18 et 19 février dernier, les cent actions du chemin de fer du 
Nord qu'il a vendues lesdits jours par l'entremise de Char-
tier, livrables à la fiududit mois, et dont il demande aujour-
d'hui le paiement conire la livraison ; que cette non existence 
ressort évidemment de l'achat à prime qu'il a fait postérieu-
rement par l'entremise du même Chartier d'une, quantité pa-
reille des mêmes actions etdu paiement qu'il a préféré faire 
à ce dernier de la prime convenue pour ne pas prendre li-
vraison ; 

» Attendu qu'il ressort de ce qui précède que l'opération 
qui fait l'objet de la demande de Jorel constitue un pari sur 
la hausse ou li baisse des effets publics prohibé par la loi, et 
ne saurait donner lieu à une action en justice ; 

» Par ces motifs, 

» Déclare Jorel non recevable en sa demande, et lo condam-
ne aux dépens. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. deGlos. 

Audience du 8 juin. 

IMPRIMERIE LITHOGRAPHIQUE CLANDESTINE. EXERCICE DE 

LA PROFESSION D'iMPRIMEUR LITHOGRAPHE, EN QUALITE DE 

MANDATAIRE OU ASSOCIÉ D'UN BREVETÉ. 

Les sieurs Barbeau et Millereau, exerçaient à Paris la 

profession d'imprimeurs lithographes, le premier sous le 

nom de M. Chevalier, breveté depuis le 14 décembre 1807; 

le second, sous le nom de M. René, également breveté. 

Ils ont été poursuivis à raison de ce fait, et traduits devant 

la 6' chambre du Tribunal correctionnel, comme ayant 

exploité une imprimerie clandestine et contrevenu ainsi 

aux dispositions delà loi du 21 novembre 1814 (art. 13). 

Cette affaire, après avoir occupé les audiences des 18 

et 20 janvier dernier, se termina par un jugement qui ren-

voyait les prévenus des fins de la poursuite. 

Le ministère public a interjeté appel de ce jugement, 

et l'affaire est revenue aujourd'hui devant la chambre cor-
rectionnelle de la Cour d'appel. 

Le rapport a été présenté par M. le conseiller Boullo-
che. 

M. l'avocat-général Moulin a soutenu l'appel interjeté 

par le ministère public, non pas pour faire infirmer le 

jugement et requérir l'application d'une peine, mais pour 

faire réformer le moyen sur lequel les premiers juges se 
sont fondés dans leur jugement. 

En fait, a dit M. l'avocat général, les premiers juges ont 
acquitté les prévenus et ils ont bien fait. La bonne foi deBar-
beau et de Millereau est incontestable, Barbeau, depuis lei 
poursuites, a régularisé sa position et il exerce aujourd'hu 
en vertu d'un brevet délivré en son nom. Le motif de notre 
appel repose sur le moyen de droit admis par le jugement, et 
c'est ce moyen qu'il nous paraît impossible de laisser sub-
sister. 

Les premiers juges ont dit : Attendu qu'il est établi que 
Barbeau et Millereau étaient les mandataires et les gérans de 
Chevalier et Réné, lesquels sont brevetés, elc. 

C'est là une doctrine contraire à la loi, contraire à la juris-
prudence de la Cour de cassation, qui se résume dans l'arrêt 
que voici, rendu toutes chambres réunies, le 29 avril 1842. 

M. l'avocat-général donne connaissance de cet arrêt, et con-
clut à l'infirmation du motif seulement donné par les pre-
miers juges dans la décision déférée à la Cour. 

M
c
 Josseau, avocat de Btrbeau, combat 1* doctrine du minis-

tère public. En fait, il s'étonne des poursuites dirigées conire 
Barbeau et Millereau, dont la position est celle d'un grand nom-
bre de lithographes qui exercent cette profession au vu et au 
su de l'administration, bien plus, dit l'avocat, avec la clientèle 
de l'administration (on rit), et cela depuis qu'il existe des li-

thographies en France. 

En droit, l'avocat présente à la Cour les observations sui 
vantes : 

La question soulevée par l'appel du ministère publie s'est 
souvent présentée devant les Tribunaux. La base delà discus-
sion est dans le texte de l'article 13 de la loi de 1811, qui 
prohibe les imprimeries clandestines, sous peine de six mois 
de prison et 6,000 francs d'amende. 

Celte peine rigoureuse se justifie par le danger qui résulte-
rait pour la société de certaines publications, sans qu'il fût 
possible d'y porter remède si la source en demeurait incon 
nue. Mais, par cela même qu'elle est fort rigoureuse, son ap 
pheation doit être restreinte aux cas spécialement prévus par 
le législateur. « Après l'abus des répressions sévères, dit un 
savant jurisconsulte, on ne trouve plus personne pour con 
damner les vrais coupables. » 

Qu'est-ce donc qu'une imprimerie clandestine? 

La loi le dit : « C'est celle qui n'aura pas été déclarée à la 
direction de la librairie, et pour laquelle il n'aura pas été ob 
tenu de permission» (art. 13, § 2, loi du 21 octobre 1811). Le 
sens est clair: il faut un imprimeur assermenté, une impri 
merie déclarée, afin qu'au moment où un cas de responsabi-
lité se présente on puisse connaître la source de l'écrit et at-
teindre le vrai coupable. Mais faut-il induire de ce texte que 

l'imprimerie déclarée doit être nécessairement exploitée par 
1 imprimeur assermenté? Que malade, absent, en voyage, la-
itue des affaires, il ne puisse confier la manutention de son 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 juin. 

POURVOI EN CASSATION. DÉLAI. 

Le délai de trois jours accordé par l'art. 373 du Code 
d'instruction criminelle pour se pourvoir en cassation contre 
les arrêts de condamnation rendus par les Cours d'assises 
commence à courir non du jour de la signification de l'arrêt 
de condamnation, mais du jour de la prononciation de cet ar-
rêt à l'audience. 

Re et, au rapport de M. le conseiller Legaigneux, et sur les 
conclusions de M. l'avocat-général Sevin, du pourvoi formé 
contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Aisne du 12 mai 
1848 (affaire Patté). 

COUR D ASSISES. JURY. SCRUTIN SECRET. 

Même depuis le décret du 6 mars 1818, les jurés doivent vo-
ter au scrutin secret. Et cette formalité étant substantielle, le 
défaut d'avertissement à cet égard par le président emporte 
nullité. (Art. 341, paragraphe 3,C. d'inst. crim.) La jurispru-
dence est constante. (V. notamment cass. 18 mai 1848; Ga-
zette des Tribunaux du 19nmi.) 

Affaire Courteau (rendu au rapport de M. Meyronnet de 
Saint-Marc, conclusions conformes do M. l'avocat-général Se-
vin.) 

entreprise, de son industrie, à un fondé de pouvoirs, à un as-
socié? Evidemment, ce n'est pas lace que la loi a entendu. 

Pour être soumis à des règles spéciales et sévères, les im-
primeurs ne sont pas cependant hors du droit commun; ils 
peuvent faire, comme les autres industriels, des conventions 
sincères et loyales qui n'ont pas pour résultat de déplacer la 
responsabilité, de soustraire l'exercice de leur profession à la 
surveillance de l'autorité. Si le brevet est personnel et inces-
sible, 1 exploitation n'en est pas moins une entreprise com-
mercia e; et, pourvu qu'elles n'aient pas pour objet d'éluder 
a loi, les conventions qui y sont relatives sont parfaitement 

licites. 

Le défenseur à l'appui de cette thèse, cite l'opinion émise 
devant la Cour de cassation par M. le procureur-général Du-
pm, par M. l'avocat-général de Boissieux et par M. le conseil-
ler Mestadier. Il invoque et discute aussi les arrêts suivans • 
Douai, 30 août 1838, affaire du Libéral du Nord; cassation 3 
août et 20 décembre 1838. La Cour de cassation avait paru 
abandonner cette doctrine dans un arrêt du 15 février li-
mais elle y est revenue par un dernier arrêt rendu, chambres 
réunies, le 10 juillet 1816. 

Appliquant çes principes aux faits relatifs au sieur Barbeau 
M" Josseau s efforce de démontrer que le mandat en vertu du-
quel son client a exploité l'imprimerie du sieur Chevalier est 
un contrat sérieux ; que le sieur Barbeau n'est pas un prête 
nom sans consistance, un homme de paille à l'aide duquel le 
sieur Chevalier aurait voulu se soustraire à toute responsabi-
lité; qu il importe peu que le sieur Barbeau, sur ses imprimés 
ajoute ton nom a celui du sieur Chevalier et exploite pour le 
compte d<> celui-ci ; que ces circonstances ne sauraient con-
stituer le del.td imprimerie clandestine, puisqu'elles ne dé-
guisent m le nom de l'imprimeur assermenté n, l'imprimerie 
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La Cour, conformément au système plaidé par ledé-

il était connu, et avait choisi , 
quelque temps pour retraite le gerbier de la famille ,,""'° 

net, de Marhens, village fort rapproché de Yarane,. 

le chemin ordinaire, et plus rapproché encore par 1
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munes pouvant être parcourue en un quart d'he
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vingt minutes au plus.
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Lamblot avait plus d'une fois exprimé des sentimen î 

haine et de vengeance contre Bardoux et Charton ii 

étaient, disait-il, de la race des Maupaux, » à laqn'eîl-, ï 

attribuait sa condamnation d'autrefois, « et il fallait ' 

les gens de cette race succombassent sous lui. »
 <

'
u
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A différentes reprises, peu de temps ayant l'incendie il 

avait eu des querelles violentes avec la femme Bardot! 

et mêmes'était livré sur elle à des actes de violence nr 

tendant qu'elle lui avait conservé une des chemises' qn/iî 

lui avait données à blanchir; il en voulait aussi beaucou 

à Bardoux, auquel il reprochait une retenue frauduleuse 

d'une somme de 5 francs sur le prix d'une amodiation de 
paquis communaux qu'il lui avait faite. 

Au moment où éclatait l'incendie, vers quatre heures 
et demie du matin, Lamblot a été vu sur le lieu du sinis-

tre, à l'arrivée des premiers secours, mais il n'y contribuait 

pas. Deux témoins, les sieurs Cordier et Dorey, étrangers à 

Varanges, qui ne sont et ne peuvent être les ennemis de 

l'accusé, déclarent énergiquement, dans une confronta-

tion même avec ce dernier, l'avoir aperçu en cet instant à 

très peu de distance des bâtimens que la flamme dévorait. 

Eh bien, à ces déclarations si puissantes, il répond par 

des dénégations opiniâtres qui nécessairement accusent 

un intérêt et font ressortir sa culpabilité, car s'il nie avec 

autant d'énergie sa présence sur le lieu et au moment de 

l'incendie, présence qui pourrait se justifier par ses habi-

tudes de vagabondage ou son empressement à porter des 

secours, c'est que sa présence est plus que suspecte, elle 
est coupable. 

Lors des premières investigations, l'autorité locale 

avait reconnu des traces de pas venant, à travers champs, 

dans la direction de Marliens aux bâtimens incendies, et 

retournant ensuite du côté du même village, à partir d'un 

fossé séparant les champs de la maison Bardoux ; mais 

lors de la descente des magistrats, les dernières emprein-

tes étaient seules visibles ; elles p-ovenaient de chaussu-

res à double forme, et les souliers de l'inculpé également 

à double forme s'adaptaient exactement à ces em-
preintes. 

Interrogé sur le lieu où il avait passé la nuit du 15 au 

16 février, Lamblot a déclaré qu'il s'était couché le 15 au 

soir dans le gerbier de la maison Bazenet, et qu'il en élait 

sorti le 15 à plus de six heures du matin, et à l'appui de 

sa déclaration il a rapporté une conversation qu'il aurait 

entendue le 15 au soir dans la grange entre la dame Ba-

zenet et sa nièce ; puis il a désigné les personnes qui le 

matin du 16, vers cinq heures du matin, avaient donné à 

manger aux chevaux de la ferme ; il a aussi indiqué les 

personnes qui avaient averti de l'incendie de Varanges les 

propriétaires de la ferme. -

Tous ces détails donnés par Lamblot, ont été confir-

més par l'instruction ; mais, on le répète, en moins de 

vingt minutes on se rend de Mai lit ns à Varanges; et 

comme l'accusé a été vu dans cette dernière commune, 

par les témoins Dorey et Cordier, à quatre heures et de-

mie ou cinq heures moins un quart au plus tard, il a 1
)U 

facilement après la perpétration de son crime, regagner 

le gerbier, s'y trouver à cinq heures et demie quand on 

est venu donner à manger aux chevaux ; il faut ajouter 

que, quoi que le gerbier fut fermé, Lamblot, qui connais-

sait les êtres de la maison, pouvait en sortir et y rentrer 

avec une extrême facilité. Les dépositions de Cordier 

Dorey sont trop positives et énergiques pour qu'on s ar-

rête aux dénégations de l'accusé, et ces dénégations, o 

l'a déjà dit, sont une preuve de sa culpabilité. ^ 

En conséquence, Louis Lamblot est accusé d'avoir da 

la nuit du 15 au 16 février dernier, volontairement 

feu aux bâtimens habités par les sieurs Bardoux et C i 

ton, domiciliés à Varanges. , ^ 
Les témoins sont venus confirmer les différens 

énoncés dans l'acte d'accusation.
 j

 . 
Le jury a déclaré Lamblot coupable avec des circo -

tances atténuantes. , ,
 er

. 
Lamblot a été condamné aux travaux forces a [ 

pétuité. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécuu e 

date du 6 juin ont été nommés : ^ 

Juge d'instruction au Tribunal de première ;!
is

'
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jfsa-
Schelesta it (Bas-Rhin), M. Schneegans, juge au siège ^ 
verne, en rempUcement de M. Briffaut, appelé 

fonctions ; , „ ^«te juge 
Juge au Tribunal de Saverne (Bas-Rhin), M. ^

os

 t
'
d

J

e
M. 

suppléant au Tribunal de Schelestadt, en remplacent 

Schneecans; , ,, usines, a " 
Juge suppléant au Tribunal de Schelestadt, M. Mei» 

vocat, en remplacement de M. Coste; i;
a

«>ii )ent
 ue 

Juge de paix du canton de Moncontour,
 arrouai

f.fl
m

ent
 de 

Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Robert, en remplace 

M. Poret, appelé à d'autres fonctions.
 ure|ir 

- Par arrêté de la même date, M- Tortat, anejer. pro^
 él? 

i>.t .,..ki;„.u. io Tribunal de Saint-Jeau u , de la République près le Tribunal do 
(Charente-Inférieure esi admis à faire valoir ses droits' 

lu 

du même Tribun» 
retraite, et nommé président honoraire •—. ,, 

Le même arrêté réinlègre dans ses fonctions 
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juge de 
Loire). 
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lans ses îuiMi»»"
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Pressigny-le-Grand 
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DÉPARTEMENS. 

-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de 

^ _ A,, 8 mai : 
vol entouré de circonstances singulières a été 

l
" n

 v
 a quelques jours, dans la maison d'un épi-

^qjiéc au coin de la rue Caquerel et de la rue Mal-
(jer 

Cie sieur Quesne, épicier cette maison de-qui tenait 
L
 hs d 'e' vingt ans èt qui avait amassé dans son com-

;,,JlS
 ''d'épicerie une petite fortune, avait vendu récem-

I#f
k S

uite de ses alïaires à son garçon de boutique ; 

0*. : Vêtant marié il y a peu de jours et n'ayant pas 
ft
''

Ul
'

C
 soldé le prix convenu du fonds de commerce, 

""^lemat 'dé au sieur Quesne, resté encore le maître de 

{fjkjjsscment, un endroit sûr où il pût serrer une partie 

' h dot de sa jeune épouse. Le sieur Quesne mit à la 

^
e
 silto"

 de son
 8

ai
'
con une armo

'
re

 située dans sa 
Sobre à coucher, et là, le jeune homme déposa une 

I)C
 de mille CCJS qui devait, à une époque fixée, par-

la valeur du fonds d'épicerie. 

);anei n épicier avait d'abord paru très satisfait de 

'marché; mais bientôt supposant, il paraît, qu'il au-

Stnu obtenir u:i meilleur priv, ses manières changèrent 

? .'-vis de son garçon, et il finit, lorsqu'arriva l'époque 

Jjernier paiement, et en même temps de la prise de 

""■session, |
,1U

' déclarer qu'il resterait dans sa boutique 

ijuM voulait d'autres conditions. Ceci avait lieu samedi 

îruier. Le garçon répondit en chargeant un huissier de 

Eede telles démarches que de droit, et, pour appuyer 

y premiers actes, il se mit en devoir de faire le dépôt de 

e
s nulle cens. Mais, lorsqu'il fut pour prendre cet argent 

Ijîl l'avait mis, il trouva l'armoire ouverte et toute la 

jomrne disparue. . 

t
 En présence d un pareil événement, qui renversait 

loates ses espérances, lo pauvre jeune homme se livra au 

désespoir ; mais le sieur Quesne, au lieu de prendre part 

j
 sa

 douleur, entra dans un violent emportement, l'accu-

nat d être cause, par sa négligence, que chez lui, homme 

respectable, on avait pu commettre un vol, ce qui allait 

amener dans sa maison des gens de justice et exciter un 

déplorable scandale. 

» Malgré cetie susceptibilité de son patron, lo volé cou-

rut chez le commissaire de police de son quartier, M. De-

marigny, auquel il compta tout de point en point. 

»Le commissaire se lendit aussi ôt ihe.z l'épicier, où il 

Ht des perquisitions minutieuses, l e sieur Quesne subit 

même un interrogatoire, ce' qui l'offensa beaucoup, lui, 

père de famille, arrivé à l'âge de cinquante-trois ans sans 

avoir donné lieu de suspecter sa bonne foi, lui, enfin, en-

touré de l'estime de tous ses voisins et de toutes les per-

mîmes qui, de près ou de loin, avaient eu avec lui quel-

ques relations. Cependant, à la fin de cet interrogatoire, 

le commissaire le prit à part et lui dit : « Celui qui a volé 

les mille écus de votre garçon est dans cette maison mè-

ne, et le voleur, c'est vous ! » 

»Si le sieur Quesne avait été pris d'un accès de colère en 

apprenant le vol, ce fut bien pis en se voyant soupçonné ; 

ce qui n'empêcha pas le commissaire de lui déclarer qu'il 

n'avait pas encore de preuves suffisantes pour le faire ar-

rêter, mais qu'il était certain d'en avoir bientôt. 

«Ces preuves, qui n'étaient guère que dans la convielion 

iu commissaire, avaient besoin de s'appuyer sur quelque 

(ait matériel, et, malgré des recherches actives, on n'avait 

encore que des indices trop peu sûrs , lorsqu'hier matin 

on vint prévenir M. Demarigny que le siûur Quesne avait 

voulu se donner la mort par asphyxie. 

»A cette nouTelle, le commissaire se hâta d'aller chez l'é-

picier ; il le trouva entouré de voisins qui étaient hien 
loin de soupçonner la cause de ce suicide, et qui lui pro-

diguaient leurs soins. L'officier public interpella alors plus 

sévèrement qu'il ne l'avait fait encore l'homme qui, à ses 

veux, avait voulu commettre un second crime, et il en 

obtint l'aveu complet de sa culpabilité. Le sieur Quesne 

déclara qu'effectivement il avait volé son garçon pour le 

contraindre à résilier son marché. Il ajouta qu'il avait 

porté une portion de la somme volée dans une de ses pro-

priété», à Ambourville. 

» Comme la le ifative de suicide du sieur Quesne n'avait 

w rien de bien grave, il consentit à se rendre immédia-

tement à Ambourville avec deux agens de la force publi-

ée, afin d'en rapporter l'argent qu'il y avait caché. Hier 

Jjjr, il était de retour avec la somme promise, et il a été, 

w son arrivée, mis à la disposition du procureur de la 
«publique.» 

— AIN . — Gex, 6 juin. — En ce moment on instruit à 
J« une affaire de corruption électorale qui aurait été 

pratiquée ou tentée lors des élections municipales qui ont 

récemment eu lieu dans la commune de Pougny. 

L inculpé, qui est unancien instituteur, a quelques fonds 

méi dans la localité à des individus qui ne sont pas 
es

 plus exacts à servir les intérêts 11 a donc exigé que 

es retardataires lui donnassent leurs voix pour être mai-
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 assigner le lendemain en paiement et du capi-

et des arrérages. Les pauvres débiteurs ont promis 

ut ce que demandait leur créancier, et celui-ci, pour ê-
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— DORDOGNE. — On lit dans l'Echo de résonne de Pé-
ngueux du 6 juin : 

« Des faits graves qui paraissent être le fruit de sour-

des menées viennent de s'accomplir au chef-lieu du can-

ton de Saint-Pierre-de-Chignac, non loin de Périgueux. 

Depuis quelque temps, on s'apercevait que les disposi-

tions d'un grand nombre de citoyens de cette localité 

étaient des plus hostiles. L'impôt de 45 centimes était le 

principal sujet de leurs récriminations. On les entendait 

déclarer qu'ils refuseraient absolument de payer cet im-

pôt, et qu'ils opposeraient aux agens de l'autorité une ré-
sistance désespérée. 

>• Hier dimanche, les plus mutins se sont réanis sur la 

place publique du chef-lieu, afin de' faire une manifesta-

tion solennelle dans le sens de leur opposition. Ils ont 

planté un arbre qualifié par eux d'arbre de la liberté, et 

surmonté d'un drapeau noir. Aux branches de cet arbre, 

ils ont attaché deux énormes crochets, avec menace d'y 

pendre ceux qui s'aviseraient de satisfaire aux prescrip-

tions du fisc. Le juge de paix, le maire et le curé ont été 

contraints de prendre la fuite. 

» Ce matin, une brigade de gendarmerie est partie de 

Périgueux pour se rendre sur les lieux. Une instruction 

est commencée. Espérons qu'elle parviendra à dévoiler 

les vrais conpables, ceux qui abusent le peuple par de 

perfides sugg stions et qui ont soin d'attendre dans l'om-

bre les résultats de leurs intrigues. » 

PARIS, 8 JUIN. 

TCe soir, dès sept heures, des rassemblemens considé-

rables s'étaient encore formés sur les boulevards, depuis 

le faubourg Poissonnière jusqu'au delà de la Porte-Saiut-

Ifartin, L'autorité, à laquelle on avait reproché d'avoir 

aggravé hier l'inquiétude par un trop grand déploiement 

de forces, paraissait avoir voulu aujourd'hui essayer du 

système contraire, et voir si le bon sens public suffirait 

pour dissiper les masses qui entravent depuis trois jours 

la circulation, qui répandent l'inquiétude, et qui font crain-

dre à chaque instant qu'une collision ne s'engage. Aucune 

troupe n'avait donc été placée sur les boulevards nidansles 

rues adjacentes; on savait seulement que dans chaque lé-

gion de la garde nationale, quatre cents hommes de p
: 

quet avaient été commandés, et que les régimens de ia 

garnison étaient consignés dans leurs casernes. 

Les voitures dès huit heures ne pouvaient plus circuler 

sur les boulevards, à partir de la rue Rougemon* jusqu'au 

faubourg du Temple. Des groupes compactes garnissaient 

les trottoirs et encombraient la chaussée disant retentir 

l'air du chant de la Marseillaise, parfois des cris Five 

Baibèsl Ainsi que nous l'avc»s dit ces tumultueux ras-

semblemens étaient abandonnés à eux-mêmes ; pas un 

soldat, pas un anrvie national, pas un gardien de Paris, pas 

un agent do la força publique ne paraissait dans les grou-

pes, et cependant il s'élevait sur presque tous les points 

des voix courageuses pour blâmer les scènes de troubles, 

les cris provocateurs et séditieux qui alarmaient les bons 

citoyens, et forçaient les maisons à se fermer. 

A dix heures, comme s'ils eussent obéi à un signal, 

deux attroupemens considérables se formèrent entre les 

portes St-Denis et St-Martin, et bientôt chacun d'eux se 

mit en marche, l'un remontant le faubourg St-Denis pour 

s'engager dans les rues transversales, l'autre descendant 

les boulevards dans la direction du faubourg Montmartre, 

et tous deux faisant entendre de distance en distance le 

cri de : Vive Bai bès ! 

En ce moment, un escadron de dragons partait de la 

place Vendôme, la carabine au crochet, le sabre à l'é-

paule, pour suivre le boulevard jusqu'au-delà de la Porte-

St-Martin; mais avant qu'il fût arrivé à la hauteur de la 
porte Montmartre, le raaacncblomont <jui vouait on cône 

inverse était arrivé au faubourg, qu'il gravissait en cou-

rant, se dirigeant vers la place St-Georges en criant : A 

bas Thiers ! Vive Barbès ! 

La rapide intervention de la garde nationale a heureu-

sement prévenu la tentative de désordre que l'on pouvait 

redouter. Le rassemblement, en voyant déboucher de 

fortes patrouilles de la rue Laffitte, de la rue de la Victoire 

et de la rue Olivier, s'est dissipé. 

Minuit. — Les boulevards Saint-Martin et Saint-De-

nis sont complètement dégagés. A onze heures un quart, 

deux bataillons de gardes nationaux dirigés en sens in-

verse, l'un du côté du quartier Bonne-Nouvelle, l'autre 

de celui du faubourg du Temple, se sont avancés à vingt-

cinq pas environ des derniers rassemblemens, et au mi-

lieu desquels quelques individus criaient: « Vive Barbes!» 

et dansaient la carmagnole. Des sommations ont été fai-

tes, et sur la simple démonstration de cette force qui se 

mettait en mouvement, la foule s'est dissipée. 

Espérons que de si déplorables, scènes ne se renouvel-

leront pas demain, et que la voix des bons citoyens, qui 

endéplorcnt les conséquences, funestes au repos, aujerédit 

et à la confiance sera enfin entendue des ouvriers , dupes 

à la fois et victimes de quelques meneurs. 

la corde, n'ayant pas le moyen de lui acheter un licou, et 

j'entre chez le marchand de vins. Le temps de boire un 

canon et de redoubler trois fois, et je ressors ; mais je ne 

vois plus ma jument : et sans un petit mobile qui m'en a 

donné des nouvelles, il est probable que je ne l'aurais ja-

mais revue. C'était Monsieur qui me l'emmenait en Po-

logne, comme il m'a dit quand je l'ai rattrapé. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répon-
dre? 

Leprèvenu : Je n'ai jamais rien volé de ma vie, j'en 

jure par ma patrie ; mais quand j'ai appris que mes com-

patriotes partaient tous pour retidre la liberté à la Polo-

gne, j'ai voulu aller avec eux. Comme je suis vieux et que 

je n'ai pas la marche faéile, je n'aurais jamais pu y arri-

ver à pied : voilà pourquoi j'ai pris cette jument. 

Le charretier : Polonais, c'est encore une blague; ma 

jument ne vaut pas 20 francs, et elle n'est pas plus capa-

ble d'arriver en Pologne que vous. Quand on veut se per-

mettre de former la cavalerie de son pays, il faut au moins 
ne pas lui donner des rosses, 

Le prévenu ne trouve pas de réponse à celte apostro-

phe, et est condamné à trois mois de prison. 

— Le sieur N'eolas-Firmin Roussel, marchand boucher 

à Montmartre, chaussée de Clignancourt, 42, était tra-

duit, aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 7' cham-

bre, sous la prévention Je tromperie mr la quantité de la 

marchandise vendue, à l'aide de balances volontairement 
faussées. 

Le procès-verbal du commissairi' de police inspecteur 

constatait que, sou3 le rond de «ile cirée qui recouvrait 

le plateau de droite de la bala-ce, se trouvait une- plaque 

en 1er du poids de 70 gro"
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 présence de cette plaque de fer dans sa ba-

lance 
jj Tribunal Fa condamné a 300 fr. d'amende, et a or-

d/nné la confiscation des balances saisies. 

—Le nommé Antoine Coutier, dit Carton, marchand de 

vieux papiers, se présenta, le 12 avril dernier, dans le do-

micile de son propriétaire, et le somma de lui donner la 

quittance du loyer échu, en disant qu'il n'avait pas d'ar-

gent pour le payer. Sur le refus du propriétaire, il se li-

vra sur sa personne et sur celle de sa femme à des vio-

lences et à des voies de fait qui amenèrent son arrestation. 

Conduit chez M. Blavier, commissaire de police, celui-ci 

le dirigea sur la préfecture; une instruction eut lieu, mais 

le 11 mai, Coutier fut acquitté par la police correction-

nelle. 

Dès qu'il fut sorti de prison, son premier soin fut de se 

3 chez M. Blavier. il était en état d'ivresse. En en-

commissaire, il s'écria brusque-
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' On assurait ce matin qu'une rencontre devait avoir 

lieu aujourd'hui entre M. Napoléon Bertrand et le géné-

ral Clément Thomas. On donnait pour témoins à celui-ci 

M. Charles Thomas et M. Guinard, à son adversaire M. le 

général Sourd et M. le commandant de Vernon. On se li-

vrait à mille conjectures, quand la présence de M. Clé-

ment Thomas dans l'Assemblée est venue mettre un terme 

à ces rumeurs. 

— Dans le courant du mois de janvier dernier, le com-

missaire de police du quartier des Quinze-Vingts, fut in-

formé que le sieur Potin, brocanteur, avait en sa posses-

sion dinérens bouts de tuyau de plomb dont l'origine pa-

raissait suspecte. Potin fut interrogé et déclara qu'il les 

avait achetés au sieur Caragnac, chaudronnier. Ce dernier 

prétendit à son tour les tenir du nommé Martine, ouvrier 

plombier employé à l'usine à gaz de la compagnie Pau-

wels. Martine fut par suite accusé d'avoir soustrait du 

plomb dans les ateliers où il travaillait. Il a opposé aux 

débats, comme dans le cours de l'instruction, les dénéga-

tions les plus formelles. 

M" Bronville, son défenseur, a fait ressortir les contra-

dictions dans lesquelles, suivant lui, était tombé le té-

moin principal. 11 a cherché à établir que le jour même où 

ce témoin prétendait avoir acheté les bouts de tuyau de 

Martine, celui-ci n'avait pas quitté son atelier. Enfin, il a 

fait valoir que le directeur de l'usine où Martine travail-

lait n'avait pu affirmer que le plomb saisi provînt de ses 

ateliers. 
Après une courte délibération, Potin a été acquitté. 

— Où peut conduire l'amour de la patrie !... Voici un 

vieillard qui depuis quarante ans habite la France : il a 

les habitudes françaises, les goûts français, il parle le 

français presque avec pureté ; mais il est né sur les bords 

de la Vistule, et il n'a pu oublier son origine. On va voir 

dans quelle circonstance ce souvenir lui est revenu. Tra-

duit devant le Tribunal de police correctionnelle, où il est 

prévenu do vol, il va lui-même raconter ce réveil pour 

la Pologne, apn s quarante» ans de somnolence en France. 

Un charretier : Je m'en revenais de faire ferrer ma 

jument; mais, comme je lui avais tenu les pieds en plein 

soleil, il s'est trouvé que j'avais soif. Me trouvant sur la 

chaussée du Houle, où les marchai. ds devins ne sont pas 

rares, la chose était ^cilc : j'attache donc ma jument par 

rendre 

trant dans le cabinet du 

ment: « Je veux ma liberté!... vous me l'avez ôtée 

Le juge d'instruction m'a dit que c'était vous qui l'aviez 

empêché de me faire sortir de prison... Vous êtes un bri-

gand, un vaurien, un polisson; je viens pour vous f 

une pile. » 

M. Blavier le somma de se retirer; mais comme il con-

tinuait ses invectives et qu'il avait môme levé le bras pour 

frapper le commissaire, celui-ci le saisit vigoureusement 

par le bras et le jeta à la porte de son cabinet ; mais Cou-

tier n'en continuait pas moins à vociférer des outrages, à 

proférer des menaces, et il ne put être maintenu qu'avec 

la plus grande peine par un inspecteur de police et un gar-

dien de Paris attachés au commissariat ; enfin la garde 

arriva et se eaisit de ce forcené. 

Alors une nouvelle scène eut lieu ; Coutier opposa 

plus vive résistance ; il lânça un coup de poing dans l'es-
tomac d'un des agens ; il se cramponna à la rampe, en 

vomissant de nouvelles injures contre le commissaire : il 

était dans un tel état d'exaspération , qu'il déraisonnait 

complètement. « Tu as enlevé le pape, disait-il à M. Bla-

vier; j'ameuterai le peuple et l'Assemblée nationale con-

tre toi ; nous te démolirons, nous te pillerons, nous te 

guillotinerons. » Enfin on parvint à l'entraîner ; mais ar-

rivé dans la cour, il recommença une résistance désespé-

r e, se précipita sur un des soldats et chercha à lui arra-

cher son fusil, pour frapper, disait-il, M. Blavier avec la 

baïonnette. 

Ces faits amenaient aujourd'hui Coutier dit Carton de-

vant H police correctionnelle (6° chambre), sous la pré-

vtntion d'ouirag. s à un magistrat dans l'exercice de ses 

fonctions et de résistance avec voies de fait contre des 

agens de la force publique. 

Nous devons dire que, le lendemain de la scène que nous 

venons de rapporter, le prévenu s'était empressé de faire 

des excuses à M. Blavier et à tous ceux qu'il avait insul-

tés. A l'audience, il témoigne de son repentir, en s'excu-

sant sur son état d'ivresse. 

M. le président •■ Qu'alliez-vovs faire chez le commis-

saire de police en sortant de prison ? 

Le prévenu : J'allais lui demander une passe .. Je n'a-

vais pas d'intentions méchantes ; mais en le voyant, la 

rage et la soulographie se sont mêléts, et j'ai fauté. 

M. Fluchaire-Didier, avocat de la République, requiert 

contre Coutier l'application des articles [212 et 222 du 

Code pénal. 

M e Duez aîné présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal, tenant compte à Coutier de ses excuses 

et de son repentir, ne le condamne qu'à vingt jours d'em-

prisonnement. 

Breton, sont tous les deux traduits devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sous la prévention d'abandon d'un 

enfant dans un lieu solitaire. Dive comparaît seul, et le 

Tribunal, conformément aux conclusions de M. le substi-

tut Devallée, le condamne à six mois de prison, aussi 

bien que la fille Breton, mais celle-ci par défaut. 

— D'assez nombreuses arrestations ont eu lieu hier au 

soir, ainsi que nous l'avons ani oncé; mais la plupart des 

personnes saisies au milieu des rassemblemens et qui 

avaient élé provisoirement conduites dans les postes ont 

été relaxées. Six seulement ont été amenées au dépôt de 

la préfecture de police pour être mises à la disposition de 

la justice. Ce sont les sieurs C..., capitaine dans un régi-

ment de ligne, arrêté dans un attroupement, boulevard St-

Denis; R..., journalier; H..., pianiste; H..., cordonnier, 

et M..., ce dernier prévenu en outre d'injures à la 
garde. 

— Un vol assez singulier, celui d'un uniforme complet 

de maréchal-des-logis de l'artillerie de la garde natio-

nale, avait été commis, il y a quelques jours, au préju-

dice de M. N..., dans l'appartement qu'il occupe rue des 

Tournelles. La police se trouvait saisie par suite de la 

déclaration faite au commissaire. Des agens furent mis 

en campagne pour découvrir le voleur, soit qu'il eût 

vendu ou cherché à vendre ce costume, soit qu'il eût eu 
l'effronterie de s'en revêtir. 

C'était ce dernier parti qu'il avait adopté ainsi que ne 

tardèrent pas à le constater de nombreuses plaintes arri-

vant de tous côtés, et s'accordant toutes à signaler un 

maréchal-des-logis d'artillerie de la garde nationale com-

me je rendant coupable d'escroqueries au préjudice de 

briolet, etc. 

Ce matin enfin on est parvenu à s'assurer de la per-

sonne de cet individu, qui a d'abord donné un faux nom, 

mais qui, amené à la préfecture do police, a ^ été reconnu 

pour un repris de justice libéré de cinq années d'empri-

sonnement. Au moment où il a été arrêté, il se trouvait 

attablé chez le sieur Leblond, marchand de vins, grande 

rue de Bercy, 32, où, étant arrivé en cabriolet, il s'était 

dit le fils du maire de Charenton, et avait fait payer l'écot 

par le cocher auquel il promettait de rembourser ses 

avances avec un large pourboire lorsqu'il aurait terminé 

ses courses. 

Ce récidiviste a été conduit au dépôt de la préfecture, 

où, en l'écrouant, on a dû lui faire quitter l'uniforme dont 

il était encore vêtu au moment de son arrestation. 

— On a arrêté ce matin un individu qui peut .être con-

sidéré comme un type de l'habileté à déjouer les poursui-

tes de la justice. Plus de quinze mandats, décernés contre 

lui par MM. les juges d'instruction des parquets de Pa-

ris, de Fontainebleau, de Rambouillet, de Sens, etc., 

n'avaient pu jusqu'à ce moment recevoir leur exécution; 

il en avait été de même de deux jugemens prononcés par 

la 6' et la 8' chambre, le 14 et le 19 avril dernier, et qui 

le condamnaient pour escroqueries, l'un à deux et l'autre 

à une année de prison. 

Ch..., se disant colporteur, limonadier, marchand de 

charbons, remplaçant militaire, écrivain public, etc., a 

été écroué et mis à la disposition de la justice, et signifi-

cation lui a été faite de dix-sept mandats et de deux ju-

gemens qui le concernent. 

ETRANGER. 

— Dans la soirée du 12 février dernier, un ouvrier pas-

sant sur le bord du canal Saint-Martin, non loin des bâ-

timens de la Douane, crut entendre dans l'obscurité les 

faibles vagtssemens d'un enfant. Ii se dirigea du côté de 

ce bruit, et trouva bientôt en effet un pauvre petit gar-

çon de huit jours à peine qu'on avait abandonné sur une 

des planches de la grue qui sert à décharger les marchan-

dises, et qui est établi tout à fait sur le bord de l'eau. 

Ce brave homme alla sur-le-champ frapper à la porte 

d'un charbonnier voisin, il lui remit l'enfant qui fut immé-

diatement porté à l'hospice. 

Cependant un soldat en faction tout près de là déclara 

qu'il y avait tout au plus un quart-d'heure, une jeune fem-

me était venue s'asseoir sur le bord du canal, puis s'était 

levée soudain, puis avait disparu en donnant tous les si-

gnes d'une agitation extrême. Un moment le factionnaire 

craignit qu'elle ne méditât une pensée de suicide. Il crut 

remarquer qu'en passant devant lui cettefemme portait un 

enfant, mais il ne peut affirmer si elle le tenait encore 
lorsqu'elle s'est éloignée. 

Ces renseignemens donnèrent l'éveil, on fit des perqui-

sitions, et l'on ne tarda pas à arrêter un individu dont les 

allures avaient paru suspectes. H avoua, qu'en effet, la 

fille Breton et lui, poussés par la plus affreuse misère, 

s'étaient trouvés réduits à vei:ir exposer ainsi à la charité 

publique le malheureux enfant, fi uit de ltur union illégi-

time. Après s'être enfin décidée à abandonner son pau-

vre petit, la fille B:eton, au désespoir, s'est sauvée sans 

qu'il sache ce qu'elle était devenue, tandis que lui-même, 

ainsi qu'il l'avait promis, il s'était tenu constamment aux 

environs, pour s'assurer qu'un passant prendrait pitié de 

cette innocente créature, ce qui n'avait pas manqué, puis-

que l'enfant avait été recueilli. Nonobstant ces explica-

tions, qui ne sauraient désarmer la justice, cet individu, 

qui se nomme Dive, palefrenier de son état, et la tille 

HOLLANDE (Amsterdam), le 6 juin. — Dans l'après-

midi d'hier, entre trois et quatre heures, deux matelots 

étaient montés sur la toiture d'une petite et chétive mai-

son du quai de Wiering, en cette ville, afin de reprendre 

un pigeon qui s'était échappé de leur navire, et qui venait 

de s'abattre sur ce toit. 

Une tuile se détacha, et par l'ouverture qui se fit ainsi, 

les deux marins virent étendue par terre, dans une petite 

et étroite mansarde, une jeune fille de treize à quatorze 

ans, maigre, défaite et dans un affreux état de saleté, cou-

verte seulement de quelques haillons, les cheveux épars 

elles ongles d'une longueur extrême. Celte malheureuse, 

après avoir fait d'inutiles efforts pour se soulever, leur 

demanda d'une voix éteinte un morceau de pain. 

Les matelots descendirent en toute hâte dans la rue 

et coururent faire leur déclaration au commissaire de po-

lice du quartier, M. Duisdeker. Ce magistrat se transporta 

aussitôt avec deux agens à la maison désignée, et comme 

il trouva la porte fermée avec un cadenas extérieur, il la 

fit ouvrir par un serrurier. 

Il monta à la mansarde et se mit à questionner la jeune 

fille; mais celle-ci était dans un état d'affaiblissement, tel 

qu'elle ne put donner aucun renseignement positif. 

Bientôt après arrivèrent les locataires de la maison, un 

sieur Klaeder et sa femme, âgés tous deux d'environ 

soixante ans et se disant rentiers. Le commissaire de po-

lice les inteirogea relativement à la jeune fille, mats ils 

s'obstinèrent à affirmer qu'ils ignoraient complètement 

l'existence de cette jeune personne dans la maison ; que, 

du reste, et cela a été avéré, ils ne l'habitaient que depuis 

le 1 er mai dernier. 

Le magistrat les confronta avec la jeune fille, et après 

des questions multipliées, cette dernière reconnut le sieur 

et la dame Klaeder pour ses père et mère, qualité que les 

deux époux repoussèrent de toutes leur force. 

Plusieurs voisins ont été interrogés par le magistrat, 

mais ils n'ont pu donner aucun éclaircissement sur la pré-

sence de la malheureuse enfant dans la mansardj. 

Les époux Klaeder ont été conduits à la prison de la 

direction de la police, et la jeune fille a été transportée 

dans un hôpital, où tous les soins lui sont prodigués. 

La justice informe sur cette mystérieuse affaire, qui, 

comme on le pense bien, excite au plus haut degré la cu-
riosité du public. 

Bonne de Paris du 8 Jaln 1848. 

Les fonds publics n'ont donné lieu qu'à peu d'affaires, 

et les variations sont presque nulles. 

Les actions de la Banque ont encore monté aujourd'hui; 

cependant on ne disait rien de nouveau sur cet établisse-
ment. 

Les chemins libérés ont monté; ceux non libérés étaient 

plus fermes qu'hier. 

On ne s'occupait que des élections ; aussi les affaires 

étaient-elles assez peu animées. 

Le 3 0[0, resté hier à 46 50, a débuté à 46 50, a fait 46 
au plus bas, et reste à 46 25. 

Le 5 0[0, resté hier à 68 75, a varié de 68 50 (premier 
et dernier cours) à 68 25. 

La Banque de France, restée hier à 1 ,235, a monté de 
1,240 à 1,275, et ferme à 1,270. 

L'Orléans a débuté à 571 25, a fait 575 au plus haut et 
reste à ce cours. 

Le Rouen, resté hier, à 405, a monté de 410 à 413 75 
dernier cours. 

Le Marseille, resté hier à 223 75, a été coté à 220. 

Le Nord a débuté à 361 25, cours de fermeture d'hier 

et fermé au plus haut cours à 363 75. On a aussi fait des 
actions libérées à 341 25 et 340. 

Le Lyon, fermé hier à 311 25, a débuté à 312 50 a fait 
315 au plus haut et reste à 312 50. 

Le Havre a varié de 207 50 à 210, le Centre de 267 50 à 
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265, le Bordeaux de 397 50 à 4C0, le Strasbourg de 356 25 
à 358 75, et le Nantes de 340 à 342 50. 

AV, OOHOTAHT. 

Cinq O/o, jouiss du 22 mari. 
Quatre 1 /2 0/0, j. du 22 mari. 
Quatre e/ojouiss. du 22 mari. 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 
Trois 0/0 emp. I847 ,j.22déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, 1000 f 
ïinc Vieille-Montagne 
Rente deNaples 
_ Récépissés de Rothschild. 

68 50 i5 0/0 de l'Etat romain 
 1 Espagne, dette active 

54 75 Dette différée sans intérêts. . 
45 25 Dette passive 

 3 0/0, jouiss. de juillet 1817. 
22 - Belgique. Emp. 1 33 1 

1270 — — — 1840 
 — — 1842 

1200 — — 3 0/0 
H5—I — Banque 1835 

 [Emprunt d'Haïti 
1875 — (Emprunt de Piémont 

 jLots d'Autriche. 

71 50 

56 

66 112 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

I5 0/0 autrichien. 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans— 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig... 
Strasb. àBàle 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amieni 
Orl. à Bordeaux.. 
Chemin du Nord . 
Monter. iTroyef. 

Hier^ 

120 — 
100 — 
571 25 
405 ~ 
206 25 
223 75 

87 50 
267 50 

Aujourd. 

120 — 
100 — 
575 
4i3 75 
208 75 
220 — 

87 50 
267 50 

397 50 
360 — 
130 

397 50 
361 25 
125 — 

AU COMPTANT^ 

Paris àLjon 
Paris i Strasbourg. 
Tours à Nantes. . . . 
Bordeaux à Cette. . 
Lyon à Avignon. . . 
Montpellier à Cette. 
Famp. à Hazebr. . 
Dieppe à Fécamp, 
Bord, à la Teste.. . 
Paris à Sceau. . 
Anvers à Gand 
Grand'Combe . . 

Hier. Aajourd. 

311 25 
356 25 
340 — 

312 50 
357 50 
341 25 

FIN COURANT. 

S 0 '0 courant 
3 0/0, emprunt 1847, tin courant. 
3 0/0, fin courant 
Naples, tin courant 
30/0 belge 
5 0/0 belge 

Précéd. 
clôture. 

Plui ! 
haut. ) 

Plui 
bas. 

Deraifr 
cour». 

68 60 

46 50 

68 50 j 

46 25 J 

68 — 

46 — 

68 — 

46 25 

| 
Aujourd'hui vendredi 9, on donnera à l'Opéra la troisième 

représentation de la reprise des Huguenots : M. Duprez rem-

plira pour la dernière fois le rôle de Raoul, MM. Alizard, 

Brémond, Mmes Nau et Julienne rempliront les autres princi-

paux rôles. 

SPECTACLES DU 9 JUIN. 

T HÉÂTRE DE LA N ATION. — Les Huguenots. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. —. i » R „„ r> ■ 

O PÉRA-C OMIQUE. — Fiorella. Wincampoi
x

. 
O DÉON. — 
THÉATRE-IIISTORIQUK. — 

VAUDEVILLE. — Le Serpent de la Paroisse n UJ 

VARIÉTÉS.- Roch et Luc, Un et Un **** 

G YMNASE. — Horace et Caroline, les Voira 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. — Le Lion, le Cul '^ZT^ 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal Nev

 n 

familier 

SB.!O^- °
 leFanU

''
me

>
 Guillaume

 '«débardeur. 

C OMTE . - La Jeunesse de J -J., Michel Cervames 

1-OLiES. — Les Cancans, le Code et l'Amour 

D LLASSEMENS COMIQUES. — Les Mémoires du DiaKi» 

DIORAMA.-BOUI . B.-IW, 2Q.Vue deChin* A , 

18 Vente sur saisie immobilière, le jeudi 29 juin 1848, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de première in-
stance séant à Versailles, heure de midi, eu un seul lot 

D'une Maison sise à Saint-Cloud, canton de Sèvres, ar-
rondissement de Versailles (Scine-ct-Oise), nouvelle route 

- . „ ci-devant Royale, 8. 

JSS&i MAISON A SAIHT-CLOUD «- » •* 
Etude de M* RÉMOND, avoué à Versailles, rue Hoche, 1 S'adresser pour les renseignemens : 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

6,000 fr. 

A Versailles, à M« Rémond, avoué poursuivant, rua 
Hoche, 18. (8070) 

E SEYMODR, CHI, N -DENTISTE, 
8, rue Citstiglione, continue comme per bipassé à 

donner ses soins assidus à sa nombreuse el distin-

guée clientèle. 

. f ATfri n de suite, GRAND APPARTEMENT 

A LUI)Lu de sept pièces, orné de glaces, à 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 

rue Coquillère, 33, et rue du Bouloi, 23. 

BOUTIQUE \&ï£S& ife >, ; 
et cuisine ; le tout organisé pourbureauxnl

 Câv
« 

lera do gré à gré pour le matériel exista,,; . V"1 '-
bureaux, planches, calorifères, apparei i 1

ue 

compteur. — Prix du loyer, 4,300 francs
 & 8U

> 

4 FR, PAR AN, 

l,u matière (Se I« vol. 

par an. 

LE MOIS JOURNAL 

UH1VBBSBL PAR 
ALEXANDRE DUMAS 

l<a livraison prochaine, 

«lui paraîtra d'Ici 

L'INVASION DE L'ASSEMBL 
à quelques Jours , contiendra 

Racontée avec des détails entièrement inédits, par l'illustre auteur des TROIS MOUSQUETAIRES et du COMTE DE MOXTE CRISTO.
 1 

L-s trois premières ltvraUdns renferment l'Histoire républicaine de la France di puis le mois de février jusqu'à ce jour. — Pour recevoir LE MOIS pendant i 

envoyer la somme de i fr. à M. REIGMER, rue \ivienne, 2G, à Paris. un an, 

BAINS 
gLa ville de Hombourg, dont les Eaux minérales onl une 

réputation si justement méritée, contient un grand nombre 

d'Hôtels, d'Appartemens meublés avec tout le luxe et le con-

fortable possibles. 

Le CASINO, où l'on a su réunir tout ce qui peut .contribuer 

à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire chaque jour 

un grand nombre d'étrangers. 

Rien ne manque à ce magnifique Etablissement, où l'on 

trouve : Salle de Bal, Salle de Concerts, Salon de Conversation, 

décorés par les premiers artistes d'Italie; Salon pour la lec-

ture de tous les Journaux anglais, français, etc.; vaste Salle à 

manger, avec Table d'hôte servie à la française, à une heure 

et à cinq heures. Restaurant où l'on dîne à la Carte. Café-

PBÈS DE FRANGFORT-SUR-LE-MEIN. 
Divan pour les fumeurs" donnant sur une belle terrasse. 

Jeux de Trente-et-Quarante et de Roulette, depuis onze 

heures du matin jusqu'à onze heures du soir, en été comme 

en hiver , présentant aux Joueurs un avantage de 50 pour 

100 sur les autres Jeux des bords du Rhin. 

Un corps de Musique, composé de vingt-huit membres choi-

sis parmi les meilleurs artistes de l'Allemagne, se fait entendre 

trois fois par jour : le matin , aux Sources ; l'après-dînée, 

dans les beaux Jardins du Casino, et le soir, dans la grande 

Salle de Bal. 

Les Concerts, les Bals et les Fêtes de toute espèce se succè-

dent sans interruption. 

On se renc. de Paris à Hombourg
3
 par trois routes diffé-

rentes : 

PREMIER» ROUTE , 

PAR CHEMIN DE FER ET BAÏS41J A VAPEUR , 

EN 36 HEURES. 

12 h. » de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

8 h. 3/4 de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

1 h. » de Cologne à Bonn, par chemin de fer. 

12 h. » de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur. 

1 h. «de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin de fer. 

1 h. l/4de Franofort-sur-Mein à Hombourg, par omnibus. 

36 h. » de Paris à Hombourg. 

DEUXIÈME ROUTE, 

PAR METZ , MAYENCE ET FRANCFORT 

EN 42 HEURES 1/4. 

40 h. » de Paris à Mayence, par malle-poste. 

1 h. » de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin de fer, 

1 h. 1/4 de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

42 h. 1/4 de Paris à Hombourg. 

TROISIÈME ROUTE , 

PAR STRASBOURG ET FRANCFORT, 

EN 45 HEURES 1/4. 

36b. "de Paris à Strasbourg, par malle-poste. 

8h. » de Strasbourg à Francfort-sur-Mein, par chemin de fer. 
1 h. 1/1 de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

4b h. 1/4 de Paris à Hombourg. 
(903) 

Eies AÎOTO-NrCES, RECULAMES et AVÏ§ HIVERS à Insérer dasis la G-AEETXE BIS TRIHUHTAUX. , s©gst reçu» mu RUREAC ITO JOURNAL 

et à la COMPAGNIE GEMERAIiE K'AMOMCES, place de la Bourse, 8 (Société BIGOT et C"). 

TARIF DES ANNONCES : 
ANNONCES LÉGALES. - PURGES LÉGALES. - SÉPARATIONS, ETC. 

TARIF FIXÉ PAR LA COUR D'APPEL DE PARIS. 

Annonces partielles relatives aux Ventes tlont tes Annonces judiciaires auront 
été faites Oans ta GAZETTE DES TRIBUXAUX t 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 
» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles isolées. 
1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux et trois fois. 
•» 75 — pour quatre fois et au-dessus. 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES. 
D'une à quatre Antionces en un mois 

De cinq à neuf — — \^ 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes. .... 

lies Annonces relatives aux Sociétés commerciales, aux Vente* judiciaires, et les Auaoaces légales faites eu exécution du décret du 8 
I84S-, et toutes celles de MM. les Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement au Bureau de la GABËTTE DES TRIBUNAUX. 

fr. 50 c. la ligne. 

40 — 

30 — 

ËCLAMES ■ . , . . i FR. 50 C, 14 
FAITS DIVERS • . 2 FR, 50 C, 

Vente de Fond». 

Par conventions verbales du 15 mai 1848, M. CARTE-
R0N a cédé à M. et M m * CHARNAUX sa moitié dans la 
maison de santé boulevard Montparnasse, 63, moyennant 
un prix convenu et compensé. 

Signé CHARNAUX. (989) 

VÊTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnilique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(950) 

NOTICE BpMPIipi SUR M. MMifiâ,' 
Ancien directeur des théâtres de I<yon, etc. ; 

Par IllJHi; Jeune, 
Auteur d'ouvrages sur les prisons et les hôpitaux de 

celte ville. 

Cet opuscule, dédié à M 11 " Déjàzet, se vend 75 cent., à 
Paris, chez Tresse, Marchand et Mansut ; Paul Masjiana 
et Porreau, galeries do l'Odéoa ; aux passages Cboiseut, 
du Commerce et de l'Opéra ; à Lyon, chez Giraudier, Th. 
Guymon et Charavay frères. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
MAGASIX DE CHARBOX DE BOIS, 

CHARBOX DE TERRE et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Denis , Grande-Rue , 64. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua 

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumeron». 

Ecrire sans aflranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, - 8 fr. 75 c. 

Id. moyen l r« qualité, 8 2a 

Petit charbon, 1 "
la 

Grenaille, 6 ^ 

PousBier, 3 fr. 50 c. à 5 

La publication légale de* Acte» de Société est obligatoire . pour l'année 1848, dans les Petlêes-ASdcfees, la «azette des Tribunaux e« le Dron% 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte roua signatures privées, 
en date à Paris du 25 mai 1818, enre-
gistré; 

11 appert : 
Que les sieurs César-Camille BAR-

TtABË, négociant, demeurant i Paris, 
rue Ste-Croix-de-la-Bretonnerie, il; 
et Mîrcel-Charles-Maurice GRIPON-
DESCHAMPS homme de lettres, de-
meurant à Ptris, place de l'Ecole, 4; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, ayant pour objet la ré-
daction, la pub ication et l'exploita-
tion d'un ou plusieurs journaux quo-
tidiens, démocratiques, politiques, lit-
téraires et d'économie sociale, notam-
ment de ceux ayant pour titre : le Vrai 
Père Duchêne de 1848, et le Vieux Cor-
delier de 1848, que la durée de la so-
ciété est fixée i cinq années entières 
et consécutives, qui ont commencé à 
courir du 21 mai 1848; que la raison et 
la ,i ;naturc sociales sont : BARRABÉ 
et DESCIIAMPS; que la signature so-
ciale appartient seule à Barrabé, pour 
les besoins et affaires sociaux; que les 
feuilles des journaux peuvent être si-
gnées alternativement par les associés, 
et que le siège de la société es- fixé à 
Paris, rue des Vieux-Augustins. 

(8319) 

Suivant acte, en date à Lyondul" 
juin I848r 

Il a été formé entre MM. François 
GRILLET elAnthelme PIN, demeurant 
tous deux à Lyon, place Croix-Paquet 
P. 

Et M. Jules VF.RMALE, demeurant i 
gris, place des Victoires, n. l; 

Une société en nom collectif pour la 
fabrication et le comineree de châles 
brochés et mtrel nouveautés, sous la 
raison sociile : GRILLET sîné el C», et 
ce à commencer dudit jour ief juin 
1848, pour Unir le 31 mai 1854, avec 
convention que chaque associe aura 
la signature sociale. 

G RILLET atné ttC». (9317) 

D'un acte sous seing privé, eu dale 
du 6 juin 1848, enregistré à Paris, le 7 
du même mois; il résulte que la société 
NAU, SCHLUMBERGRR et HUSSENOT, 
sise à Paris, rue du Sentier, II; 

Est dissoute d'un commun accord à 
dater du 6 juin 1818. 

MM. Nau, Schlumberger el H-:ssenot 
sont Iiquidaleurs de ladite société. 

NAU, SCÏILCMBBRGER et UUSSIROT. 

(*318) 

TRIBUNAL DE ClMERCI 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce, de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame veuve POLACK, lingère 
rue du Temple, 128, le 14 juin à 12 
heures i|2 [N» 8294 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le /tige-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination dr nouveaux syndics. 

NOTA'. Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remeltre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur OLI-
VIER Antoioe), ent.de maçonnerie, rue 
St-Paul, 13, sont invités à se rendre, 
le 13 juin à 3 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assem-
bléesdes faillites, età se trouver à l'as-
semblée dans laquelle le juge -commis-
saire doit les consulter sur ia nomina-
tion d'un nouveau syndic, on rempla-
cement de M. Cassé," decédu [N» 8093 
du gr]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TETART ( Auguste), eut. de 
menuiserie, au Petil-Montrouge, le 13 
juin à 3 heures [N» 8156 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de .ï/. le j tige-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation du leurs cré nces : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MERICUET fils (André), 
ent. de mécaniques, rue des Francs-
Bourgeois, 3, le 13 juin i 2 heures [N» 
6197 du gr.]; 

Du sieur MONTFORT (Pontiau), maî-
tre d'hôtel garni, rue des Vieux-Au-
gustin, 13, le 13 juin à 9 heures [N» 

7146 du gr.]; 

Du lieur FREM1ET (Jules), fab. de 

cartonnages, rue du Temple, 63, le lî 
juin i 3 heures [S* «255 du gr.); 

Des sieurs HVJIART et NEDHANN 

tailleurs, ruo Vivienne, 19, le 14 juin à 
12 heures l|J [N° 8224 du gr.]; 

Du sieur SVBAT1ER (Archange), md 
de charbons, boul. Rochechouart ■', 
le Ujuiuà 12 heures 112[N" 7573 -du 

gr-]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s entendre déclarer en état d union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utililé du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur B1DAUT (Adrien), md de 
bois el charbon, à Bercy, rue d'Or-
léans, 33, le 14 juin à Sheures [N° 7301 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

Du sieur EXMEL1N (Jacques-Adol-
phe), sdher, rue Paradis-Poissonnière, 
53, entre les mains de MM. Duval- Vau-
cluse, rue Grange-aux-Belles , 5, et 
Henocque, rue Bas*e-du-Rempart, 14 
syndics de la faillite [Ni 8277 du gr.]; ' 

Pour, en aonformité de l'article 19! 

de la loi du 28 mai i318, être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LASNE 
KOEHLER, décédé, fabricant de bron-
ze, faubourg Saint-Anloiue, 84, «ont 
invités à se rendre, le 1 4 juin à 9 heu-
res 1 12 précises, au palais du Tribunal 
de commerce , «aile des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
1 art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avh 
sur 1 excusabiiité du failli [N» 6496 du 
gr.]. 

MM. les créancier, composant l'union 
de la faillite des sieur et dame LA-
FKUILLE (François), anciens restau-
rateurs, à Choisy-le-Roi, sont invi-
tés à se rendre, le 14 juin i 9 heu-
res et demie très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, «aile de» 
assemblées de» faillites, pour, confor-
mément à l'urt. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner 

décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli [N» 
6474 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur GItILLY, quin-
caillier, r. Vieille-du-Temple, 74, sont 
invités à se rendre, le 13 juin S 3 heu-
res, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 2« mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N« 5283 du gr.]. 

s MM. les créanciers composantl'unioa 
de ia faillite du sieur VAUT1ER, limo-
nadier, boul des Italiens, 1 1 , sont invi-
tés à se rendre, le 14 juin i 2 h , au pa-
lais du Tribunal de commerce,salledes 
assemblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'art. 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte qui sera 
rendu par les syndics de leur gestion 
et donner leur avis tant sur la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdils syndics [M" 573s du 
gr-]. 

vin), mercière, rue Neuve-Coquenard, 
32 bis [N" 82£0 du gr.]; 

Du sieur LAXGAN 1 Francis), md de 
vins, ci-devant rue Laffitte, 11 [N» 8171 
du gr.]; 

Enregistré à Paris, le 

Rtfd un fran* dii^untioiM , 

Juin 1848, F, 
IMPRIMERIE DE A, GUY0T , RUE NEUVE-DES-MATHDR1NS , 18, 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D 'ACTI». 

fi. M. Un mois après la date de ces 

jugemtns, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli 

Du 6 juin 1848. 

Du sieur SOIN (Casimir), limona-
dier, rue du Marché-St-Honorê, 32 IN» 
7817 du gr.]; 

De dame BAZIN (Célcitine Rouge-

ASSSMBLEES DU 9 JUIN 1848. 

KETJF HEURES : Grognet, ent. de bâti-
mens, vérir.— Bourbon, tailleur, id. 
— Rebut, fab. de voilures, clôt. — 
Zeiherr, md de vins, id. — Sueur, 
teinturier, id. — Dlle Cauuel, md de 
vins, conc. 

O.NIE HEURES : Ferron, banquier, synd. 
— Lalou, nég. en grains, id. 

MIDI 1)2 : Pasquet, md de cheveux, 

clôt. — Courtois, md de vins, id. — 
Pamart, carrier, id. — Angelot, md 
devins, conc. — Chignon, md de 
vins, délib. 

TROIS HEURES : Dollicr fils aîné, mer-
cier, clôt. Demougin, grainetier, 
id. — Bouvard, tabielier, conc. — 
Recouh s, libraire, rem. à huil. 

Séparation de biens entre Eugène 

COLAS et Louis-josepli «/Wj^. 
gociant, à Paris, rue du t g-o" 
Pie, 56. - rarmentier, avoue 

Séparation de biens e ntre Loui» 
•abfth-Robertine LEDUC « 6

 ie
, 

SONelAlexis-lK-n,-B()KDET.»' 

notaire, i Par.i, rue du Urag°". 
— René G ueria, avoue. ^ 

Séparation de biens
 ent

.
r

.
e
„,

r
^e-Fraa-

irenée TERRAY et .^''ViilN-
çois-Réué DESMOXSTIEKS •« _ 
VILLE, rm> La«-Case», a 

Guidou, avoué.
 di

„
e 

Séparation de biens •
nl
'%

oB
hlO'-

CRESPIN et Jean-Fr»»^, Mo«-
chef d'institution, à BalignJ'

 jeuri 
ceaux, rue dci Dames, 24. 

avoue. 

Néparatlons. 

Demande en séparation de biens entre 
Joséphine-Louise Alexandrine GRE-
NIER et Pierre CI1AR1AT. marchand 
épicier, i Paris, rue du Jardin-de«-
Plante«,27. — E.Lorget, avoué. 

Demande en séparation de biens entre 
Désirée-Emilie MADER et PELLE-
TIER, rue d'Angoulême-du-Temple, 

25. — Levillain, avoué. 

Séparation de biens entre Elther NI-
COLAS et Jacques-Uippolyte LAÇAS-
SE, à Paris, rue du Vg -Uu-Teinple, 

5S. — Parmentier, avoué: 

Du.iuinlMI.-»^"**^ 
rue Matignon, ». —

 Mme

T
rubert, <• 

ans, rue Montmartre, 13t. ,i£ 
lacroix, 70 ans, rue aux^ Poire

 m>
s 

M. D<-guette,4.an«, fluai d« ' ,„, 
série, 52. - Mme Genevo' i

 2
S 

rue St-Claude, lo. - «^T^V ; 
ans, rue des Vosges, i«. - * 
74 aV rue Barbette, 2- - * 
loi, 40 ans, quai d Oruj, « ^ ' 
Loiier, 8i ans. rue 
H. de la Bachelerie an , r»

 rlie
 du 

non 30 — M GrUil, 53 an. . ,
 a0

j, 

KS£nr.«- H. »°™l
rVf 

rue de» Troi.-Porl«. '
d Grs0

e, & 

rard, 44 ans, rue Av ^Zl----
-—i ' ÉSf°'1, 

Pour légtliwtion d« 1» ligatura A. GmOT, 

la u»»ir« du t" •rfoniiwem*n ' . 


